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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES CADRES DU BÂTIMENT

TITRE I - DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

Article 1.1. - Champ d’application
territorial

La présente convention collective régit en
France, à l’exclusion des DOM- TOM, les relations
de travail entre: 

. d’une part, les employeurs dont l’activité re-
lève d’une des activités énumérées à l’arti-
cle 1.2 ci dessous, 

. d’autre part, les Cadres qu’ils emploient à une
activité Bâtiment, sur le territoire de la France
métropolitaine. 

Elle engage toutes les organisations syndica-
les d’employeurs et de salariés adhérentes aux
instances nationales l’ayant signée ou qui ulté-
rieurement y adhéreraient, ainsi que tous leurs
adhérents exerçant leur activité sur le territoire
métropolitain. 

Article 1.2. - Champ professionnel
d’application 

Le critère d’application de la présente conven-
tion est l’activité réelle exercée par l’entreprise,
le code APE attribué par l’INSEE ne constituant
à cet égard qu’une simple présomption. 

Les activités visées sont: 

21.06 - Construction métallique
Sont uniquement visés les ateliers de produc-

tion et montage d’ossatures métalliques pour le
Bâtiment (X). 

24.03 - Fabrication et installation de matériel
aéraulique, thermique et frigorifique

Sont visées: les entreprises de fabrication et
d’installation d’appareils de chauffage, ventila-
tion et conditionnement d’air (X). 

55.10 - Travaux d’aménagement des terres et des
eaux, voirie, parcs et jardins

Sont visées: pour partie, les entreprises géné-
rales de Bâtiment; les entreprises de Bâtiment
effectuant des travaux d’aménagement des ter-
res et des eaux, de V.R.D., de voirie et dans les
parcs et jardins. 

55.12 - Travaux d’infrastructure générale
Sont visées: pour partie, les entreprises géné-

rales de Bâtiment; les entreprises de Bâtiment
effectuant des travaux d’infrastructure générale. 

55.20 - Entreprises de forages, sondages fonda-
tions spéciales

Sont visées dans cette rubrique: 
– pour partie, les entreprises générales de Bâti-

ment; les entreprises de Bâtiment effectuant
des forages, sondages ou des fondations spé-
ciales, ainsi que: 

– les entreprises de maçonnerie, de plâtrerie, de
travaux en ciment, béton, béton armé pour le
Bâtiment; 

– les entreprises de terrassement et de démoli-
tion pour le Bâtiment; 

– les entreprises de terrassement et de maçon-
nerie pour le Bâtiment, fondations par puits et
consolidation pour le Bâtiment. 

55.30 - Installations industrielles, montage-levage
Sont visées: 

– pour partie, les entreprises générales de Bâti-
ment; les entreprises de Bâtiment effectuant
des travaux d’installations industrielles ou de
montage-levage, ainsi que: 

– les entreprises de constructions et d’entretiens
de fours industrielles et de boulangerie en ma-
çonnerie et en matériaux réfractaires de tous
types; 

– les entreprises de construction de cheminées
d’usine. 

Convention collective nationale 
des cadres du Bâtiment 
du 1er juin 2004
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55.40 - Installation électrique
À l'exception des entreprises d’installation

électrique dans les établissements industriels,
de recherche radio-électrique et de l’électro-
nique, sont visées: 
– les entreprises spécialisées dans l’équipement

électrique des usines et autres établissements
industriels (à l’exception de celles qui à la date
de l’entrée en vigueur de la présente conven-
tion collective, appliquaient une autre
convention collective que celles du Bâtiment);

– pour partie, les entreprises de couverture-
plomberie et chauffage;

– les entreprises de plomberie, chauffage et
électricité; 
– les entreprises d’installations d’électricité dans

les locaux d’habitation, magasins, bureaux,
bâtiments industriels et autres bâtiments; 

– les entreprises de pose d’enseignes lumineuses; 

55.50 - Construction industrialisée
Sont visées: pour partie, les entreprises géné-

rales de Bâtiment; les entreprises de Bâtiment
réalisant des constructions industrialisées; les
entreprises de fabrication et pose de maisons
métalliques (X).

55.60 - Maçonnerie et travaux courants de bé-
ton armé

Sont visées : pour partie, les entreprises gé-
nérales de Bâtiment; les entreprises de Bâtiment
effectuant de la maçonnerie et des travaux cou-
rants de terrassement, de fondation et de dé-
molition.

55.70 - Génie climatique
Sont visées: 
– les entreprises de couverture-plomberie et

chauffage; 
– les entreprises d’installations de chauffage et

d’électricité; 
– les entreprises de fumisterie de Bâtiment, ra-

monage, installations de chauffage et de pro-
duction d’eau chaude; 

– les entreprises de chauffage central, de venti-
lation, de climatisation ou d’isolation ther-
mique, phonique et antivibratile. 

55.71 - Menuiserie-serrurerie
Sont visées: 
À l'exclusion des entreprises de fermetures mé-

talliques dont l’activité se limite à la fabrication,
sont notamment visées: 
– les entreprises de charpente en bois; 
– les entreprises d’installation de cuisine; 

– les entreprises d’aménagement de placards; 
– les entreprises de fabrication et pose de par-

quets (à l’exception des parquets mosaïques);
– les entreprises de menuiserie du Bâtiment

(menuiserie bois, métallique intérieure, exté-
rieure, y compris les murs-rideaux) (pose as-
sociée ou non à la fabrication); 

– les entreprises de charpente et de maçonnerie
associées; 

– les entreprises de serrurerie intérieure et exté-
rieure du Bâtiment (fabrication, pose et répa-
ration) (X); 

– les entreprises de pose de petite charpente en
fer pour le Bâtiment; 

– les entreprises de pose de clôtures; 
– les entreprises de ferronnerie pour le Bâtiment

(fabrication et pose associées) (X) (balcons,
rampes d’escalier, grilles …); 

– les entreprises de fourniture d’armatures mé-
talliques préparées pour le béton armé (X). 

55.72 - Couverture-plomberie, installations sa-
nitaires

Sont visées: 
– les entreprises de couverture-plomberie (avec

ou sans installation de chauffage); – les en-
treprises de couverture en tous matériaux; 

– les entreprises de plomberie-installation sani-
taire; 

– les entreprises d’étanchéité. 

55.73 - Aménagements-finitions
Sont notamment visées: 

– les entreprises de construction et d’installation
de stands pour les foires et les expositions; 

– les entreprises de fabrication de maquettes et
plans en relief; 

– les entreprises de plâtrerie, staff, cloisons en
plâtre, plafonnage, plafonds en plâtre; 

– les entreprises de fabrication à façon et pose
de menuiserie du Bâtiment; 

– les entreprises de peinture du Bâtiment, dé-
coration; 

– les entreprises d’installations diverses dans les
immeubles (notamment pose de linoléums et au-
tres revêtements plastiques...); pour les entre-
prises de pose de vitres, de glaces, de vitrines (X);

– les entreprises de peinture, plâtre, vitrerie (as-
sociés); 

– les entreprises d’installations et d’aménage-
ments des locaux commerciaux (magasins,
boutiques, devantures, bars, cafés, restau-
rants, vitrines…); cependant, pour l’installa-
tion et l’aménagement de locaux commerciaux
à base métallique (X); 
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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES CADRES DU BÂTIMENT

– les entreprises de pose de paratonnerre (à l’ex-
clusion e la fabrication); 

– les entreprises de travaux d’aménagements
spéciaux (installations de laboratoires, revê-
tements de sols et des murs en tous matériaux,
calfeutrements métalliques, couvre-marches),
à l’exclusion e la fabrication et de l’installation
de matériel de laboratoire. 

87.08 - Services de nettoyage
Sont visées: pour partie, les entreprises de ra-

monage; 

(X) Clause d’attribution 

Les activités économiques pour lesquelles a
été prévue la présente clause d’attribution se-
ront soumises aux règles suivantes: 

1. La présente convention collective nationale
sera appliquée lorsque le personnel concourant
à la pose - y compris le personnel des bureaux
d’études, les techniciens, la maîtrise (le person-
nel administratif et le personnel dont l’activité
est mal délimitée restant en dehors du calcul) -
représente au moins 80% de l’activité de l’en-
treprise caractérisée par les effectifs respectifs. 

2. Lorsque le personnel concourant à la pose
au sens ci-dessus se situe entre 20% et 80%, les
entreprises peuvent opter entre l’application de
la présente convention collective nationale et
l’application de la convention collective cor-
respondant à leurs autres activités, après accord
avec les représentants des organisations signa-
taires de la présente convention collective na-
tionale ou, à défaut, des représentants du per-
sonnel. 

Cette option sera portée à la connaissance du
personnel dans un délai de trois mois à compter
soit de l’entrée en vigueur de la présente
convention collective nationale, soit pour les
entreprises créées postérieurement, de la date
de leur création.

3. Lorsque le personnel concourant à la pose
au sens ci-dessus représente moins de 20%, la
présente convention collective nationale n’est
pas applicable. 

Toutefois, les entreprises visées aux paragra-
phes 1 et 3 ci-dessus pourront continuer d’ap-
pliquer la convention collective qu’elles appli-
quaient à la date de publication de l’arrêté
portant extension de la présente convention col-
lective nationale. 

Cas des entreprises mixtes 
Bâtiment et Travaux Publics 

Pour l’application de la présente convention
collective nationale, est considérée comme en-
treprise mixte Bâtiment et Travaux Publics, celle
dont les activités sont partagées entre, d’une
part, une ou plusieurs activités Bâtiment telles
qu’elles sont énumérées dans le présent champ
d’application et, d’autre part, une ou plusieurs
activités Travaux Publics telles qu’elles sont dé-
finies par la nomenclature d’activités issues du
décret no 73-1306 du 9 novembre 1973.

1. La présente convention collective nationale
sera appliquée par les entreprises mixtes Bâti-
ment et Travaux Publics lorsque le personnel ef-
fectuant les travaux correspondant à une ou plu-
sieurs activités Bâtiment, telles qu’elles sont
énumérées dans le présent champ d’application,
représente au moins 60% de l’ensemble du per-
sonnel de l’entreprise. 

2. Lorsque le personnel effectuant des travaux
correspondant à une ou plusieurs activités Bâti-
ment se situe entre 40 et 60% de l’ensemble du
personnel, les entreprises mixtes Bâtiment et
Travaux Publics peuvent opter, après accord des
représentants du personnel, entre l’application
de la présente convention collective nationale
et l’application de la convention collective Tra-
vaux Publics. 

Cette option sera portée à la connaissance du
personnel dans un délai de trois mois à comp-
ter, soit de l’entrée en vigueur de la présente
convention collective nationale, soit, pour les
entreprises créées postérieurement, de la date
de leur création. 

3. Lorsque le personnel d’une entreprise mixte
effectuant des travaux correspondant à une ou
plusieurs activités Bâtiment représente moins de
40% de l’ensemble du personnel, la présente
convention collective nationale n’est pas obli-
gatoirement applicable. 

4. Les entreprises mixtes visées aux paragra-
phes 1 et 3 ci-dessus pourront continuer d’ap-
pliquer la convention collective qu’elles appli-
quaient à la date de la présente convention
collective nationale. 
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Cas des entreprises de menuiserie
métallique ou de menuiserie 
et fermetures métalliques 

Est également incluse dans le champ d’appli-
cation l’activité suivante, classée dans le groupe
ci-dessous: 

21.07 - Menuiserie métallique de bâtiment

Toutefois, l’extension de la présente conven-
tion collective ne sera pas demandée pour cette
activité.

Il en sera de même pour la fabrication et la
pose associées de Menuiserie et de Fermetures
Métalliques classées dans le groupe 55.71. 

Les dispositions de la présente convention
s’appliquent dès le premier jour aux Cadres des
entreprises étrangères intervenant en France,
dans les conditions fixées par les lois et règle-
ments. 

Article 1.3. - Égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes 

L’équilibre entre les hommes et les femmes
dans les recrutements constitue un élément es-
sentiel de la politique de mixité des emplois. À
cette fin, les critères retenus pour le recrutement
doivent être strictement fondés sur l’exercice des
compétences requises et les qualifications des
candidats. Les définitions de postes doivent être
non discriminantes à l’égard du sexe. 

Les entreprises se donnent pour objectif dans
les recrutements de Cadres que la part des fem-
mes et des hommes parmi les candidats retenus
reflète, à compétences, expériences et profils
équivalents, l’équilibre de la mixité des emplois. 

Les entreprises définissent les moyens prop-
res à assurer l’égalité d’accès à la formation pro-
fessionnelle pour les hommes et les femmes. 

La mixité des emplois implique que les fem-
mes puissent avoir les mêmes parcours profes-
sionnels que les hommes, les mêmes possibili-
tés d’évolution de carrière et d’accès aux postes
de responsabilités. 

Les parties signataires réaffirment enfin leur vo-
lonté de voir s’appliquer effectivement le principe
de l’égalité de rémunération entre les hommes et
les femmes pour un travail de même valeur. 

Article 1.4. - Non Discrimination au travail 
Aucun cadre ne peut être écarté d’une procé-

dure de recrutement ou d’e l’accès à un stage ou
à une période de formation en entreprise, aucun
salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire

l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou
indirecte, notamment en matière de rémunéra-
tion, de formation, de reclassement, d’affecta-
tion, de qualification, de classification, de pro-
motion professionnelle, de mutation ou de
renouvellement de contrat pour un motif pro-
hibé par la législation en vigueur. 

Aucun cadre ne peut être sanctionné, licencié
ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire vi-
sée à l’alinéa précédent en raison de l’exercice
normal du droit de grève. 

Article 1.5. - Harcèlement
Aucun salarié, aucun candidat à un recrute-

ment, à un stage ou à une période de formation
en entreprise ne peut être sanctionné, licencié
ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, di-
recte ou indirecte, notamment en matière de
rémunération, de formation, de reclassement,
d’affectation, de qualification, de classification,
de promotion professionnelle: de mutation ou
de renouvellement de contrat pour avoir subi ou
refusé de subir les agissements de harcèlement
sexuel ou moral tels qu’ils sont définis par la lé-
gislation en vigueur ou pour avoir témoigné de
tels agissements ou les avoir relatés. 

Article 1.6. - Droit syndical et liberté
d’opinion - Représentation du personnel 

Article 1.6.1 - Droit syndical et liberté
d’opinion – Congé de formation
économique, sociale et syndicale 

Les parties signataires reconnaissent le droit
pour tous de s’associer et d’agir librement pour
la défense collective de leurs intérêts profes-
sionnels.

L’entreprise étant un lieu de travail, les em-
ployeurs s’engagent: 
• à ne pas prendre en considération le fait d’ap-
partenir ou non à un syndicat, d’exercer ou non
des fonctions syndicales, mutualistes ou ci-
viques. 
• à ne pas tenir compte des opinions politiques
ou philosophiques, des croyances religieuses
pour arrêter leur décision, notamment en ce qui
concerne l’engagement, la conduite ou la répar-
tition du travail, l’évolution de carrière, les me-
sures de discipline ou de licenciement.

Ils s’engagent également à ne faire aucune
pression sur le personnel en faveur de tel ou tel
syndicat.

Le personnel s’engage de son côté à ne pas
prendre en considération dans le travail: 
• les opinions personnelles, 
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• l’adhésion à tel ou tel syndicat, 
• le fait de n’appartenir à aucun syndicat. 

Les parties signataires s’engagent à veiller à la
stricte observation des engagements définis ci-
dessus et à s’employer auprès de leurs ressortis-
sants respectifs pour en assurer le respect légal. 

Si un cadre conteste le motif de son licencie-
ment comme ayant été effectué en violation des
dispositions ci-dessus, l’employeur et le cadre
s’emploieront à essayer d’apporter au cas liti-
gieux une solution équitable. Cette intervention
ne fait pas obstacle au droit pour les parties
d’obtenir judiciairement réparation du préjudice
causé. 

La constitution de sections syndicales et la dé-
signation des délégués syndicaux sont réglées
par les dispositions législatives et réglementai-
res en vigueur. 

De même, dans les conditions légales en vi-
gueur, les Cadres peuvent participer à des stages
ou session de formation économique, sociale et
syndicale. 

Article 1.6.2 - Participation aux instances
statutaires 

Pour faciliter la présence des Cadres aux in-
stances statutaires de leur organisation syndi-
cale, des autorisations d’absence seront accor-
dées sur présentation d’une convocation écrite
nominative de leur organisation syndicale, pro-
duite auprès du chef d’entreprise. Ces autorisa-
tions d’absence, non rémunérées et non impu-
tables sur les congés payés et les jours de RTT,
seront accordées pour autant qu’elles ne dépas-
seront pas au total dix jours par an et qu’elles
n’apporteront pas de gêne sensible à la marche
de l’entreprise, la gène devant être motivée par
écrit. 

Article 1.6.3 - Participation aux commissions
paritaires nationales 

Conformément à l’article L 132-17 du code du
Travail, afin de faciliter la participation de sala-
riés d’entreprises de Bâtiment aux réunions pa-
ritaires nationales convoquées à l’initiative des
organisations patronales signataires ou celles
qui leur sont affiliées, les dispositions suivantes
sont arrêtées: 
• une autorisation d’absence sera accordée au
salarié dès lors qu’il justifiera d’un mandat de
son organisation syndicale (le mandat étant une
lettre d’accréditation pour la réunion précisant
notamment l’objet, le lieu et l’heure) et respec-
tera un délai de prévenance d’au moins deux
jours ouvrés, sauf cas de force majeure. Les ab-

sences du salarié ayant la qualité de représen-
tant du personnel ne seront pas imputées sur le
crédit d’heures dont il dispose du fait de son ou
ses mandats dans l’entreprise; 
• ces absences ne sont pas imputables sur les
congés payés et les jours de RTT. Elles ne don-
nent pas lieu à déduction sur le salaire mensuel
et seront rémunérées par l’entreprise. Les heu-
res passées en négociation et en transport en
dehors de l’horaire habituel de travail ne seront
pas indemnisées; 
• les frais de transport seront indemnisés, sur
justificatifs, sur la base du tarif SNCF aller-re-
tour. Le trajet retenu sera le trajet entre la ville
du lieu de travail et la ville du lieu où se tient la
réunion. Les frais de repas seront indemnisés sur
la base de l’indemnité de repas « petits dépla-
cements » du lieu de réunion. 

Le nombre de salariés bénéficiaires des dispo-
sitions du présent article est fixé à deux par ré-
union et organisation syndicale représentative. 

Article 1.6.4 - Participation à la gestion
d’organismes paritaires professionnels 

Les organisations syndicales d’employeurs et
de salariés représentatives au plan national par-
ticipent à la gestion des organismes paritaires
professionnels.

La participation de ces organisations à la ges-
tion d’organismes paritaires professionnels est
réglée conformément au protocole d’accord du
13 juin 1973, modifié notamment par les ave-
nants du 17 juin 1974, du 28 janvier 1981 et du
7 juillet 1993, joints en annexes I, II, III et IV. 

Article 1.6.5 - Délégués du personnel et
comités d’entreprise 

La représentation des Cadres par les délégués
du personnel et au sein des comités d’entreprise
est réglée par les dispositions législatives et ré-
glementaires en vigueur.

De même, la subvention de fonctionnement au
comité d’entreprise et le financement des œuv-
res sociales de celui-ci sont assurés dans les
conditions prévues par les dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur.

TITRE II - CONTRAT DE TRAVAIL
Article 2.1. - Engagement

Chaque engagement est confirmé par un contrat
de travail écrit mentionnant qu’il est fait aux
conditions générales de la présente convention et
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précisant notamment la ou les fonctions de l’inté-
ressé ainsi que sa classification, sa rémunération
et la durée du travail qui lui est applicable.

Il est également mentionné les organismes de
prévoyance et de retraite auxquels est affilié le
cadre.

Article 2.2. - Modification du contrat de
travail 

Toute proposition de modification du contrat
devra être notifiée par écrit. Le cadre bénéficiera
d’un délai de réflexion d’un mois, à défaut d’au-
tre délai plus long fixé par des dispositions lé-
gislatives ou réglementaires. 

En cas de refus et si l’employeur décide de pro-
céder au licenciement du cadre, il devra en jus-
tifier le motif réel et sérieux. 

Article 2.3. - Période d’essai 
Sauf accord entre les parties prévoyant une

durée inférieure, la durée de la période d’essai
est de 3 mois, renouvelable une fois pour une
durée identique, avec un délai de prévenance
minimum de 8 jours calendaires. 

Pendant la période d’essai, la durée du préavis
réciproque est de 2 semaines après le premier
mois et donne droit au cadre de s’absenter pour
recherche d’emploi dans les conditions fixées à
l’article 7.3 ci-après. 

Article 2.4. - Délégation de pouvoirs 
Les entreprises formalisent par un écrit les dé-

légations de pouvoirs données aux cadres indi-
quant de manière précise: 
– les pouvoirs transférés au délégataire et dans
quels domaines, 
– les procédures ordinaires ou urgentes par les-
quelles le délégataire rend compte de sa délé-
gation, 
– les moyens matériels, humains et financiers
dont dispose le délégataire pour assurer ses
responsabilités, 
– le pouvoir de sanction dont il dispose, 
– la durée de la délégation qui doit être en rap-
port avec la mission à effectuer et sa durée, 
– le cas échéant, les formations permettant au
délégataire d’avoir les compétences requises. 

Les mêmes règles s’appliquent aux subdéléga-
tions. 

Article 2.5. - Emploi de personnel
temporaire et/ou emploi de personnel
sous contrat à durée déterminée 

L’emploi de personnel temporaire et/ou l’em-
ploi de personnel sous contrat à durée détermi-

née ne doit intervenir que pour l’exécution d’une
tâche précise et non durable, et ne peut avoir
pour objet de pourvoir durablement un emploi
lié à l’activité normale et permanente de l’en-
treprise. 

Une indemnité de fin de contrat est due aux
Cadres embauchés en contrat à durée détermi-
née conformément aux dispositions législatives
et réglementaires en vigueur. 

TITRE III - CLASSIFICATION 
ET RÉMUNÉRATION - 
DURÉE DE TRAVAIL 

Chapitre III-1 - Classification 
et rémunération 

La classification des cadres du Bâtiment ré-
sulte de la convention collective nationale du
30 avril 1951 concernant les appointements mi-
nima des Ingénieurs et Cadres du Bâtiment. 

Chapitre III.2 - Durée du travail 

Article 3.1. - Organisation et réduction du
temps de travail

Les règles relatives à la durée du travail sont
celles contenues: 
– dans l’accord national professionnel du 6 no-
vembre 1998 relatif à l’organisation, à la réduc-
tion du temps de travail et à l’emploi dans le Bâ-
timent et les Travaux Publics, constituant
l’annexe V de la présente convention, étendu
pour les entreprises de Bâtiment de plus de 10 sa-
lariés par arrêté ministériel du 23 février 1999
(J.O. du 26 février 1999) modifié par arrêté mi-
nistériel du 30 mai 2000 (J.O. du 24 juin 2000.), 
– dans l’accord national du 9 septembre 1998 sur
la réduction et l’aménagement du temps de tra-
vail dans les entreprises du Bâtiment visées par
le décret du 1er mars 1962 (c’est-à-dire occupant
jusqu’à 10 salariés), constituant l’annexe VI de la
présente convention, étendu par arrêté ministé-
riel du 30 octobre 1998 (J.O.du 31 octobre
1998), modifié par l’avenant n°1 du 10 mai 2000
étendu par arrêté ministériel du 23 novembre
2000 (J.O. du 5 décembre 2000) et par l’avenant
n° 2 du 17 décembre 2003 étendu par arrêté mi-
nistériel du 19 mai 2004 (JO 29 mai 2004). 
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Article 3.2. - Travail à temps partiel 
La durée du travail à temps partiel est définie

par les dispositions légales et réglementaires en
vigueur. 

Les salariés travaillent à temps partiel bénéfi-
cient des mêmes droits et obligations que les sa-
lariés travaillant à temps complet. 

Les salariés à temps partiel bénéficieront
d’une priorité de retour à temps plein en cas
d’emploi disponible. 

TITRE IV - CONGÉS PAYÉS -
AUTORISATIONS D’ABSENCE -
JOURS FÉRIÉS 
Article 4.1. - Congés payés 

Les Cadres ont droit à un congé payé dont la
durée est de deux jours et demi-ouvrables par
mois de travail ou périodes assimilées à un mois
de travail par l’article L 223-4 du Code du Tra-
vail, sans que la durée totale du congé puisse
excéder 30 jours ouvrables, hors jours de congé
accordés par le présent titre ou par la législation
au titre du fractionnement. 

La période de référence pour l’acquisition des
droits à congés payés est fixée du 1er avril au
31 mars. La période de prise des congés payés
est fixée du 1er mai au 30 avril. 

À défaut d’accord, la cinquième semaine de
congés est prise en une seule fois pendant la pé-
riode du 1er novembre au 30 avril. 

Les jours de congés payés dont bénéficient les
Cadres sont versés par la caisse des congés payés
à laquelle l’entreprise adhère. 

Pour calculer les droits aux congés et l’indem-
nité correspondante, lorsque les congés de l’an-
née précédente ont été versés par une caisse de
congés payés du Bâtiment ou des Travaux Pu-
blics, ceux-ci sont forfaitairement assimilés à
1,20 mois. 

Les jours de congés dus en sus des 24 jours
ouvrables, même s’ils sont pris en dehors de la
période du 1er mai au 31 octobre, n’ouvrent pas
droit aux jours de fractionnement prévus par l’ar-
ticle L 223-8 du Code du Travail. 

Lorsque la cinquième semaine de congés
payés, en accord avec l’entreprise, est prise en
jours séparés en cours d’année, une semaine
équivaut à 5 jours ouvrés et l’indemnité cor-
respondante doit être équivalente à 6 jours ou-
vrables de congé. 

Article 4.1.1 - Congés payés d’ancienneté 
Au-delà des jours de congé légaux et de frac-

tionnement, les cadres bénéficient de jours de
congés payés d’ancienneté aux conditions sui-
vantes: 
– 2 jours ouvrables pour les cadres ayant, à la
fin de la période de référence, plus de cinq et
moins de dix ans de présence dans l’entreprise
ou ayant plus de dix ans mais moins de vingt ans
de présence dans une ou plusieurs entreprises
relevant d’une caisse de congés payés du Bâti-
ment ou des Travaux Publics, 
– 3 jours ouvrables pour les cadres ayant, à la
fin de la période de référence, plus de dix ans de
présence dans l’entreprise ou plus de vingt ans
de présence dans une ou plusieurs entreprises
relevant d’une caisse de congés payés du Bâti-
ment ou des Travaux Publics. 

Ces jours de congé supplémentaires, sauf ac-
cord exprès de l’entreprise seront pris en dehors
du congé principal et selon les nécessités de
l’entreprise. 

Article 4.1.2 - Prime de vacances 
Une prime de vacances égale à 30% de l’in-

demnité de congés correspondant aux 24 jours
ouvrables de congé, institués par la loi du 16 mai
1969, acquis sur la base de 2 jours ouvrables de
congé par mois de travail, est versée aux cadres
après 6 mois de présence dans une ou plusieurs
entreprises relevant d’une caisse de congés payés
du Bâtiment ou des Travaux Publics.

Cette prime, qui ne se cumule pas avec les ver-
sements qui ont le même objet, est versée en
même temps que l’indemnité de congé. 

Article 4.1.3 - Date de départ en congé 
Les dates des congés seront fixées par l’em-

ployeur après consultation des intéressés et en
fonction des nécessités du service. La liste de
principe des tours de départ sera portée à la
connaissance des intéressés si possible avant le
1er avril et en tout cas au moins deux mois à l’a-
vance. 

Pour les Cadres, dont les enfants fréquentent
l’école, les congés seront donnés, dans toute la
mesure compatible avec le service, pendant une
période de vacances scolaires. 

Lorsque plusieurs membres d’une même fa-
mille, vivant sous le même toit, travaillent dans
la même entreprise, leur prise de congé simul-
tanée sera envisagée préférentiellement s’ils le
désirent mais restera soumise aux exigences du
service. 

Lorsque les besoins du service l’exigeront, le
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chef d’entreprise pourra demander au cadre que
la partie du congé correspondant aux 24 jours
ouvrables institué par la loi du 16 mai 1969 et
excédant douze jours ouvrables soit prise sépa-
rément par fractions ne pouvant chacune être
inférieure à six jours ouvrables. 

Dans ce dernier cas, le cadre bénéficiera, non-
obstant les dispositions du premier alinéa de
l’article 4.1 de la présente convention, de deux
jours ouvrables de congé payé supplémentaires.
De plus, il recevra de l’entreprise, en compensa-
tion de ses frais supplémentaires de route, une
indemnité fixée forfaitairement à 8/100 des ap-
pointements mensuels de l’intéressé. 

Ces compléments éventuels, qui ne se cumu-
lent pas avec les avantages qui auraient le même
objet, notamment les jours de congé supplé-
mentaires au titre du fractionnement prévu par
la loi, restent à la charge de l’entreprise. 

Lorsque des circonstances exceptionnelles,
moins de deux mois avant la date fixée pour le
départ en congé, amènent à différer cette date
à la demande de l’entreprise, un accord préala-
ble doit intervenir avec celle-ci pour un dédom-
magement approprié. 

Il en est de même si, étant en congé, le cadre
est rappelé pour une période excédant le temps
de congé restant à courir. Si l’intéressé n’est rap-
pelé que pour quelques jours et qu’il désire re-
partir terminer son congé, les frais occasionnés
par ce déplacement lui sont remboursés. Les
jours de congé non pris seront reportés. 

Dans les cas visés à l’alinéa précédent, il est
accordé deux jours de congé supplémentaires en
plus du temps de voyage, lesquels ne donneront
pas lieu à la réduction du montant de la rému-
nération habituelle. 

Article 4.1.4 - Absences pour maladie,
accident ou congé de maternité 

Les jours d’absence pour maladie ou accident,
sauf ceux visés à l’article 5.3 dernier alinéa de la
présente convention, constatés par certificat mé-
dical ou les jours d’absence pour congé de mater-
nité, n’entraînent pas une réduction des congés
annuels si le cadre justifie, au cours de la période
de référence, d’au moins 120 jours, ouvrables ou
non, continus ou non, d’exécution effective du
contrat de travail ou de périodes qui y sont assi-
milées par l’article L. 223-4 du Code du Travail. 

Article 4.2. - Autorisations d‘absence 
Le cadre bénéficie d’autorisations d’absence

exceptionnelles non déductibles des congés et

n’entraînant pas de réduction de la rémunéra-
tion à l’occasion des événements suivants: 

– Mariage 4 jours 
– Pacs 3 jours 
– Mariage d’un de ses enfants 1 jour 
–Obsèques de son conjoint marié ou pacsé 3 jours 
– Obsèques d’un de ses enfants 3 jours 
– Obsèques de son père, de sa mère 3 jours 
– Obsèques d’un de ses grands-parents 
ou beaux-parents, d’un de ses frères ou 
beaux-frères, d’une de ses sœurs ou 
belles-sœurs, d’un de ses petits-enfants 1 jour
– Naissance survenue à son foyer ou 
arrivée d’un enfant placé en vue de 
son adoption 3 jours 

Ces jours d’absence ne peuvent se cumuler
avec les congés accordés pour ce même enfant
dans le cadre du congé de maternité prévu au
premier alinéa de l’article L. 122.26 du Code du
Travail. 

Article 4.3. - Jours fériés 
Le chômage des jours fériés légaux et indem-

nisés dans les conditions légales ne peut être ré-
cupéré. 

TITRE V - PROTECTION
SOCIALE 

Article 5.1. - Régime obligatoire de retraite
complémentaire 

Les cadres sont affiliés par leur entreprise aux
régimes obligatoires de retraite complémentaire
auprès de la caisse professionnelle (1) instituée
à cet effet. 

Article 5.2. - Régime de prévoyance 
Tout cadre est affilié par son employeur à un

régime de prévoyance souscrit auprès d’un ou
plusieurs opérateurs (institution de prévoyance,
compagnie d’assurance ou mutuelle). 

Le régime de prévoyance garantit au person-
nel Cadre les prestations de base définies, rap-
pelées en annexe VII, par les partenaires sociaux
dans les règlements de l’institution de pré-
voyance du Bâtiment et des Travaux Publics - ca-
tégorie Cadres, et faute d’avoir souscrit un ré-
gime de prévoyance garantissant chacune des
prestations de ce régime de base, l’employeur
sera tenu de verser directement les prestations
et/ou indemnités manquantes. 

(1) – à la Caisse de Retraite 
du Bâtiment et des Travaux

Publics (BTP RETRAITE) ;
– à la Caisse Nationale 

de Retraite du Bâtiment, 
des Travaux Publics et des

Industries Graphiques
(CNRBTPIG).
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Article 5.3. - Prestations maladie 
Les absences justifiées par l’incapacité tem-

poraire de travail résultant de maladie ou d’ac-
cident, dament constatées par certificat médi-
cal, ne constituent pas une cause de rupture du
contrat de travail. 

a) En cas d’arrêt de travail pour un accident
ou une maladie couverts par la législation de Sé-
curité Sociale relative aux accidents du travail
et aux maladies professionnelles, de tout cadre
sans condition d’ancienneté; 

b) en cas d’arrêt de travail pour un accident
ou une maladie non professionnels, de tout ca-
dre justifiant d’une année de présence dans l’en-
treprise ou de cinq ans de service dans une ou
plusieurs entreprises assujetties au décret du
30 avril 1949 sur les congés payés dans le Bâti-
ment et les Travaux Publics;

les prestations suivantes seront dues: 
1) Pendant les 90 premiers jours à compter du

jour de l’arrêt de travail, l’employeur versera au
Cadre l’intégralité de ses appointements men-
suels, sous réserve de reversement, par l’inté-
ressé, des indemnités journalières qu’il percevra
de la Sécurité Sociale; 

2) À partir du 91e jour, le cadre sera couvert
par un régime de prévoyance garantissant des
prestations d’indemnités journalières équiva-
lentes à celles du régime de base de prévoyance
des cadres, telles que définies à l’article 5.2. 

Faute d’avoir souscrit à un tel régime de pré-
voyance, l’employeur devra payer directement
les indemnités correspondantes. 

Le montant total de ces indemnisations et des
indemnités journalières versées par la Sécurité
Sociale ne pourra avoir pour effet d’excéder la ré-
munération qui aurait été perçue par le cadre s’il
avait travaillé. Il sera tenu compte à cet effet de
toutes les cotisations sociales et contributions
sur salaire incombant au cadre concerné. 

Pendant la période d’absence pour maladie ou
accident, les allocations stipulées aux alinéas
précédents seront réduites, le cas échéant, de la
valeur des prestations à titre d’indemnités jour-
nalières que l’intéressé toucherait du fait des in-
demnités versées par le responsable de l’acci-
dent ou son assurance. 

En cas d’accident causé par un tiers, et non re-
connu comme accident du travail, les paiements
ne seront faits qu’à titre d’avances sur les in-
demnités dues par le tiers responsable ou son
assurance, et à la condition que l’intéressé en-
gage lui-même les poursuites nécessaires. 

Sont exclus des présents avantages, les acci-
dents non professionnels occasionnés par la pra-

tique de sports ayant entraîné une incapacité de
travail supérieure à un mois. 

Article 5.4. - Disponibilité 
Lorsque le temps donnant droit aux alloca-

tions stipulées à l’article précédent est écoulé,
le Cadre dont l’état de santé nécessite certains
soins supplémentaires ou une convalescence
peut, sur sa demande, être mis en disponibilité
sans rémunération et sur production d’un certi-
ficat médical à renouveler, pendant une période
maximum d’une année, au cours de laquelle il
conserve le droit de réintégrer l’emploi qu’il oc-
cupait et aux mêmes conditions, sauf inaptitude
intervenue pendant ce temps. 

Après une année de mise en disponibilité, le
Cadre peut être licencié. Il bénéficie dans ce cas
de l’indemnité de licenciement prévue au Titre
VII calculée sur l’ancienneté qu’il avait acquise
à la date de sa mise en disponibilité. 

Cette disposition ne s’oppose pas à ce qu’in-
tervienne au cours de l’année de disponibilité,
un licenciement pour fin de chantier ou un li-
cenciement pour motif économique ou une mise
à la retraite à l’initiative de l’employeur en ap-
plication de l’article 7.6 et suivants de la pré-
sente convention. 

Article 5.5. - Maternité 
Pour les salariées ayant au moins un an de pré-

sence dans l’entreprise, les périodes d’arrêt de
travail dues à une maternité, y compris celles qui
sont dues à un état pathologique attesté par
certificat médical comme relevant de la gros-
sesse ou des couches, seront indemnisées à
100% des appointements mensuels des intéres-
sées – déductions faites des indemnités perçues
au titre de la Sécurité Sociale ou de tout autre
régime de prévoyance comportant une cotisa-
tion versée, au moins partiellement, par l’entre-
prise – pendant une durée maximale de seize se-
maines (avant ou après l’accouchement). 

Le montant total de ces indemnisations et des
indemnités journalières versées par la Sécurité
Sociale ne pourra avoir pour effet d’excéder la ré-
munération qui aurait été perçue par le cadre s’il
avait travaillé. Il sera tenu compte à cet effet de
toutes les cotisations sociales et contributions
sur salaire incombant au cadre concerné. 

Article 5.6. - Paternité 
Après la naissance ou l’adoption de son en-

fant, le cadre peut bénéficier dans les conditions
de la législation d’un congé de paternité de
11 jours calendaires consécutifs (18 jours en cas
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de naissances multiples) qui peut se cumuler
avec les 3 jours prévus par l’article 4.2 de la pré-
sente convention. 

L’indemnisation de ce congé a lieu conformé-
ment à la législation en vigueur. 

Le père qui souhaite bénéficier de ce congé
doit en formuler la demande par lettre recom-
mandée un mois au moins avant le début du
congé demandé en joignant soit un certificat
médical indiquant la date présumée de la nais-
sance, soit l’extrait d’acte de naissance. 

Le congé doit être pris dans les 4 mois qui sui-
vent la naissance.

TITRE VI - DÉPLACEMENTS 

Chapitre VI.1 - Déplacements 
et changements de résidence en
France à l’exclusion des DOM - TOM 

Article 6.1.1 - Déplacements occasionnels 
Les cadres qui effectuent à la demande et pour

le compte de l’entreprise, des déplacements oc-
casionnels de courte durée, sont remboursés sur
justification de leurs frais de voyage, de séjour
et de représentation. 

L’importance des frais dépendant du lieu où
s’effectuent les déplacements, ils ne sauraient
être fixés d’une façon uniforme. Ils sont rem-
boursés de manière à assurer au cadre des repas
et une chambre répondant au standard normal
de confort, selon les règles en vigueur dans l’en-
treprise.

Lors des déplacements occasionnels, le rem-
boursement des frais de séjour peut être un for-
fait et fait l’objet d’un accord préalable entre
l’entreprise et le cadre, en tenant compte des
voyages prévus à l’article suivant. 

Article 6.1.2 - Déplacement continu 
Le cadre dont le contrat de travail mentionne

qu’il doit travailler tout ou partie de l’année en
déplacement continu, a droit à une indemnité
forfaitaire définie préalablement pendant la du-
rée de ce déplacement. 

Article 6.1.3 - Voyages de détente
hebdomadaires 

Lors des déplacements supérieurs à une se-
maine, les cadres éloignés de leur proche famille
bénéficient du remboursement des frais d’un

voyage de détente hebdomadaire vers leur lieu
de résidence déclaré. 

Lorsqu’un cadre, amené à prendre son congé
annuel au cours d’une période où il se trouve en
déplacement, désire regagner sa résidence dé-
clarée avant son départ en congé, ce voyage
compte comme voyage de détente. La nouvelle
période ouvrant droit à un voyage de détente
part du jour du retour de congé. 

Article 6.1.4 - Paiement des frais 
de déplacement

Les frais de déplacement ne constituant pas
une rémunération, mais un remboursement de
dépenses, ne sont pas payés pendant les congés,
les jours de RTT (sauf si les jours de RTT sont pris
sur place à la demande de l’entreprise), les voya-
ges de détente, les absences pour élections,
convenances personnelles, maladies ayant
donné lieu à rapatriement ou hospitalisation;
seuls sont remboursés, sur justification d’une
dépense effective, les frais de logement. 

Article 6.1.5 - Maladie: accident ou décès
pendant le déplacement

En cas de maladie, d’accident grave donnant
lieu à hospitalisation ou de décès d’un cadre en
déplacement, l’entreprise donne toutes facilités
à un proche de l’intéressé pour voir ce dernier,
notamment par le remboursement des frais de
transport. En cas de décès d’un cadre en dépla-
cement, les frais de transport du corps au lieu de
résidence déclarée ou au lieu d’inhumation si-
tué en France métropolitaine sont à la charge de
l’entreprise. 

Article 6.1.6 - Moyens de transport
En cas de déplacement, le moyen de transport

utilisé et les conditions d’assurance y afférant
sont préalablement fixés en accord avec l’entre-
prise dans un souci de bonne gestion et dans des
conditions de confort normales. 

Lorsque, après accord avec son entreprise, un
cadre utilise pour l’exercice de ses fonctions un
véhicule automobile lui appartenant, les frais
occasionnés lui sont remboursés sur la base du
barème en vigueur dans l’entreprise qui ne peut
être inférieur au barème fiscal. Dans ce cas, une
assurance spécifique devra être souscrite et sera
prise en charge par l’entreprise. 

Article 6.1.7 - Changement de résidence 
En cas de changement de lieu d’emploi compor-

tant changement de lieu de résidence fixe accepté
par le cadre, les frais directement occasionnés par
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ce changement pour l’intéressé et sa famille pro-
che sont à la charge de l’entreprise et payés sur
justification. L’estimation de ces frais est soumise
à l’entreprise préalablement à leur engagement.

Sauf accord individuel prolongeant ce délai en
cas de nécessité, le cadre est considéré comme
déplacé et indemnisé comme tel, dans la limite
d’un an, tant qu’il n’a pu installer sa famille dans
la nouvelle résidence. 

Les frais de changement de résidence ou de re-
tour à la résidence initiale comprennent en par-
ticulier le remboursement du dédit éventuel à
payer par le cadre à son logeur, dans la limite de
trois mois de loyer. 

En cas de décès du cadre au lieu de sa nouvelle
résidence, les frais occasionnés par le rapatrie-
ment de sa famille (conjoint et personnes à
charge), ainsi que les frais éventuels de retour
du corps, sont à la charge de l’entreprise, dans
les conditions fixées ci-dessus. 

Article 6.1.8 - Retour à la résidence initiale 
Tout cadre qui, après un changement de rési-

dence imposé par l’entreprise, est licencié dans
sa nouvelle résidence, bénéficie du rembourse-
ment des frais directement occasionnés par son
retour à sa résidence initiale. 

Le remboursement est effectué sur présenta-
tion des pièces justificatives et n’est dû que si
le retour de l’intéressé a lieu dans un délai de six
mois à partir de la notification du licenciement. 

Si, dans la même hypothèse, le cadre licencié
s’installe dans un autre lieu que celui de sa rési-
dence initiale, il bénéficie du remboursement des
frais définis ci-dessus, dans la limite de ceux qu’au-
rait occasionné son retour au point de départ.

Lorsqu’un cadre reçoit un ordre de changement
de résidence, si les coutumes locales ou la pénu-
rie des locaux disponibles l’amènent à louer un
logement avec un préavis de congé supérieur à
trois mois, il doit, au préalable, obtenir l’accord
de son entreprise, faute de quoi celle-ci n’est te-
nue à lui rembourser que trois mois de loyer. 

Chapitre VI.2 - Déplacements dans
les DOM TOM et hors de France

Article 6.2.1 - Champ d’application 
Les Cadres qui ont travaillé pendant au moins

trois mois dans un ou plusieurs établissements
métropolitains d’une entreprise relevant de la
présente Convention et qui, sans avoir quitté
l’Entreprise depuis lors, sont déplacés par leur

entreprise pour exercer temporairement une
fonction hors de la France Métropolitaine béné-
ficient des dispositions du présent texte. 

Il en est de même pour les Cadres mutés dans
l’Entreprise dans les conditions prévues au der-
nier alinéa de l’article 6.2.8 de la présente
Convention collective, pour autant qu’ils aient
exercé leur activité pendant trois mois en France
Métropolitaine dans l’Entreprise qui les a mutés. 

Article 6.2.2 - Assurance et garanties
collectives 

L’entreprise assure au cadre amené à se dépla-
cer hors de France métropolitaine, et ce quelle que
soit la durée du déplacement, une garantie cou-
vrant les frais d’accidents, notamment le rapatrie-
ment, décès, invalidité, assistance juridique.

L’entreprise assurera, dans la mesure du possi-
ble, la continuité des garanties collectives (re-
traites, couverture des risques d’invalidité, décès,
accidents du travail, maladie, accidents et perte
d’emploi) avec celles des régimes métropolitains.

Section I - Déplacements inférieurs 
à trois mois 

Article 6.2.3 - Lettre de mission 
Dans le cas de déplacements inférieurs à.

3 mois, les dispositions, en vigueur en métro-
pole, de la convention collective des travaux pu-
blics restent applicables. 

Une lettre de mission sera remise au cadre
amené à effectuer un déplacement compris en-
tre un et trois mois. 

Cette lettre que le cadre devra signer avant son
départ comprend expressément les points sui-
vants: 
– le lieu d’exercice de la fonction, 
– la durée du déplacement, 
– les modalités d’indemnisation du déplacement
et du séjour,
– le détail de la couverture prévoyance et rapa-
triement, 
– éventuellement indemnité d’éloignement sui-
vant les règles en vigueur dans l’entreprise. 

Section 2 - Déplacements supérieurs 
à trois mois 

Article 6.2.4 - Avenant au contrat de travail 
Un avenant au contrat de travail, régissant les

conditions dans lesquelles s’effectue le séjour
hors de la France métropolitaine, se substitue au
contrat de travail initial qui s’applique à nou-
veau de plein droit dès le retour en Métropole. 
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Préalablement à la signature de l’avenant,
l’entreprise met à. la disposition du cadre pen-
dant un délai suffisant, une documentation
aussi complète que possible concernant la ré-
glementation sociale et fiscale en vigueur dans
les pays où le cadre est envoyé, compte tenu de
la durée prévisible du déplacement, et lui com-
munique toutes informations relatives aux
conditions générales de travail, de vie et d’en-
vironnement, propres aux lieux de travail. 

L’avenant doit stipuler expressément les
points suivants : 

Fonctions: 
– lieux d’exercice de la fonction,
– durée prévue du déplacement, 
– qualification de l’intéressé, 
– montant, composantes, modalités et lieux de
paiement de la rémunération, 
– période d’adaptation, 
– modalité de résiliation du contrat 
– modalités du contrôle médical à la charge de
l’entreprise, avant le départ, pendant le séjour
et au retour, 

Conditions de vie du cadre et de sa famille: 
– couverture retraite (sécurité sociale ou régime
équivalent et régimes complémentaires) 
– couverture prévoyance (invalidité, décès, ac-
cidents du travail, maladie et accidents, perte
d’emploi), 
– conditions de voyage, de transport et du ra-
patriement, 
– frais de voyage, de transport et du rapatrie-
ment, 
– frais de déménagement et, s’il y a lieu, assu-
rances correspondantes, 
– congés et jours de repos (durée, fréquence et
éventuellement repos compensateurs), 

En aucun cas les stipulations contenues dans
l’avenant ne peuvent déroger aux règles du droit
du travail en vigueur dans le pays où le cadre est
envoyé et qui, dans ce pays, sont considérées
comme d’ordre public. Les garanties et avan-
tages accordées dans l’avenant ne peuvent être
inférieures à ceux prévus à l’annexe VII. 

La durée du séjour hors de la France métropo-
litaine sans interruption ne doit pas, en principe,
dépasser un an, sauf accord du cadre. 

Article 6.2.5 - Assistance au cadre 
et à sa famille 

Pendant la durée du séjour, l’entreprise assure,
en liaison avec les autorités consulaires, aide et
protection au cadre et à sa famille l’accompa-
gnant éventuellement. 

Article 6.2.6 - Rupture du contrat de travail 
En cas de rupture du contrat de travail durant

le séjour à l’extérieur, sauf cas plus favorable
prévu dans l’avenant, les indemnités suscepti-
bles d’être dues au cadre à cette occasion sont
calculées sur le montant de la rémunération ef-
fective du cadre base France métropolitaine 

Le rapatriement du cadre et de sa famille s’il y
a lieu et de ses meubles et bagages dans les
conditions prévues au contrat sont à la charge
de l’entreprise. Ce droit au rapatriement ne peut
être exercé que dans un délai maximum de neuf
mois à dater de la notification du licenciement.
Toutefois, en cas de résiliation du contrat due
soit à la démission du cadre, soit à une faute
grave de sa part, soit en toute circonstance dont
il est reconnu être à l’origine, l’entreprise n’a la
charge des frais» de rapatriement qu’au prorata
du temps de séjour effectué par rapport au
temps de séjour prévu. 

Les avantages de toute nature dont le cadre
peut bénéficier au titre de la réglementation du
lieu d’emploi s’imputent à due concurrence sur
ceux prévus ci-dessus. 

Article 6.2.7 - Retour en Métropole 
À son retour en Métropole, le cadre sera af-

fecté à un emploi aussi compatible que possible
avec l’importance de ses précédentes fonctions
et conservera sa qualification. 

Le temps passé hors de la France métropoli-
taine entre en ligne de compte, notamment pour: 
– la détermination de ses nouvelles fonctions et
de ses appointements, 
– le calcul de l’ancienneté, 
– le calcul des diverses indemnités prévues en
cas de rupture du contrat. 

L’entreprise pourra faire bénéficier le cadre de
la formation professionnelle continue qui peut
s’avérer utile en raison, soit de l’absence pro-
longée de l’intéressé, soit de l’évolution des
techniques. 

Article 6.2.8 - Détachement dans une autre
entreprise 

Lorsqu’un cadre est détaché hors de la France
métropolitaine par l’entreprise dans laquelle il
travaille en Métropole et mis à la disposition
d’une entreprise de statut juridique étranger, fi-
liale de l’entreprise métropolitaine ou de la
même société mère, l’entreprise métropolitaine
se porte garante pour la filiale, de l’exécution
des engagements résultant de l’application du
présent texte. 

Est considérée comme filiale, l’entreprise dont
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plus de 50% du capital est possédé par l’entre-
prise métropolitaine ou celle qui, soit directe-
ment, soit par l’effet d’une délégation de man-
dat, est contrôlée effectivement par l’entreprise
métropolitaine. 

Dans le cas où plusieurs entreprises métropo-
litaines relevant de la présente Convention ont
ensemble le contrôle effectif d’une entreprise
étrangère, chacune de celles-ci se porte garante
vis-à-vis des cadres qu’elle y détache au même
titre que si l’entreprise étrangère était sa propre
filiale.

Lorsqu’à l’initiative de l’entreprise dans la-
quelle il travaille en Métropole, le cadre y cesse
son activité et est engagé pour travailler hors de
la France métropolitaine par une entreprise fran-
çaise ou étrangère pouvant n’avoir aucun lien
juridique avec l’entreprise métropolitaine consi-
dérée, cette dernière se porte garante pour l’en-
treprise française ou étrangère de l’application,
en faveur du cadre, des dispositions de l’arti-
cle L. 122-14-8 du Code du Travail concernant le
droit du rapatriement, le maintien de l’emploi,
le préavis et l’indemnité de licenciement. 

L’engagement est, sauf reconduction, réputé
caduc à l’expiration d’un délai de cinq ans de ser-
vice du cadre au sein de l’entreprise située hors
de la France métropolitaine. En l’absence de re-
conduction, le cadre pourra opter, dans les six
mois qui suivront la notification par l’entreprise
du non maintien des dispositions protectrices,
pour l’application des dispositions figurant à l’a-
linéa précédant. 

TITRE VII - RUPTURE 
DU CONTRAT DE TRAVAIL 

Article 7.1. - Durée du préavis en dehors 
de la période d’essai 

En cas de licenciement autre que pour faute
grave, la durée du préavis est fixée à 2 mois si
le cadre a moins de 2 ans d’ancienneté dans l’en-
treprise et à 3 mois à partir de 2 ans d’ancien-
neté dans l’entreprise. 

En cas de démission, la durée du préavis est
celle prévue à l’alinéa ci-dessus sauf accord en-
tre les parties pour une durée inférieure. 

Article 7.2. - Indemnité de préavis 
En cas de licenciement, le cadre qui exécute

son préavis peut quitter son entreprise dès qu’il
a un nouvel emploi. Dans ce cas, il a droit, in-

dépendamment de l’indemnité éventuelle de li-
cenciement, à la rémunération correspondant à
son temps effectif de présence dans l’entreprise. 

Sauf accord contraire entre les parties et hor-
mis le cas de faute grave, la partie qui n’obser-
verait pas le préavis devrait à l’autre une in-
demnité égale à la rémunération correspondant
à la durée du préavis restant à courir. 

Article 7.3. - Autorisations d’absence 
pour recherche d’emploi 

Pendant la période de préavis, le cadre licen-
cié est autorisé, s’il en fait la demande, à s’ab-
senter pour recherche d’emploi pendant 5 jour-
nées ou 10 demi-journées par mois, prises en
une ou plusieurs fois. Les autorisations d’ab-
sence seront fixées moitié au gré du cadre, moi-
tié au gré de l’entreprise et moyennant informa-
tion réciproque. Pendant ces absences la
rémunération est maintenue. 

Licenciement

Article 7.4. - Conditions d’attribution 
de l’indemnité de licenciement

Sauf en cas de licenciement pour faute grave,
une indemnité de licenciement, calculée confor-
mément à l’article 7.5, est versée au cadre li-
cencié qui, n’ayant pas 65 ans révolus, justifie
de 2 ans d’ancienneté dans l’entreprise, au sens
de l’article 7.13, au moment de la notification
du licenciement.

En cas de licenciement d’un cadre de plus de
65 ans révolus, celui-ci percevra l’indemnité vi-
sée à l’article 7.7. 

Article 7.5. - Montant de l’indemnité 
de licenciement

Le montant de l’indemnité de licenciement est
calculé selon l’ancienneté du cadre telle que dé-
finie à l’article 7.13 et en mois de rémunération,
selon le barème suivant: 

• 3/10e de mois par année d’ancienneté, à par-
tir de 2 ans révolus et jusqu’à 10 ans d’ancienneté. 

• 6/10e de mois par année d’ancienneté, pour
les années au-delà de 10 ans d’ancienneté. 

L’indemnité de licenciement ne peut dépasser
la valeur de 15 mois. 

En cas de licenciement d’un cadre âgé de plus
de 55ans à la date d’expiration du délai de pré-
avis, effectué ou non, le montant de l’indemnité
de licenciement est majoré de 10%. 

La rémunération servant au calcul ci-dessus
est celle du cadre pour le dernier mois ayant pré-
cédé la date de notification du licenciement,
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augmentée en cas de rémunération variable du
douzième du total des sommes ayant constitué
cette rémunération au titre des douze derniers
mois précédant la notification. 

La rémunération variable s’entend de la diffé-
rence entre le montant de la rémunération totale
du cadre pendant les douze mois considérés et le
montant des appointements correspondant à la
durée habituelle de travail reçus par le cadre au
cours de ces douze mois. 

Le montant des sommes à prendre en compte
est la rémunération brute afférente à cette pé-
riode, figurant sur la Déclaration Annuelle des
Données Sociales (feuillet fiscal). 

Mise à la retraite

Article 7.6. - Mise à la retraite des Cadres
de moins de 65 ans 

La mise à la retraite à l’initiative de l’em-
ployeur d’un cadre âgé de moins de 65 ans (sans
que cet âge puisse être inférieur à celui fixé au
1°alinéa de l’article L. 351 -1 du Code de la sé-
curité sociale) et pouvant bénéficier d’une pen-
sion de vieillesse à taux plein au sens du Code
de la sécurité sociale ne constitue pas un licen-
ciement mais une cause autonome de rupture du
contrat de travail, lorsqu’elle s’accompagne
d’une des contreparties ci-après portant sur la
formation professionnelle ou sur l’emploi.

• Si l’entreprise choisit la contrepartie forma-
tion professionnelle, elle devra consacrer une
part d’au moins 10% de son obligation légale au
titre du plan de formation à des actions spéci-
fiques destinées à l’ensemble des salariés de
l’entreprise âgés de 45 ans et plus, notamment
au bénéfice du tutorat. 

Pour les entreprises dont les contributions
sont mutualisées en totalité, les OPCA du BTP
concernés réserveront à cet effet 10% des fonds
qu’ils gèrent au titre du plan de formation.

• Si l’entreprise choisit la contrepartie emploi,
elle pourra s’en acquitter:
- soit par la conclusion d’un contrat de travail à
durée indéterminée,
- soit par la conclusion d’un contrat d’apprentissage, 
- soit par la conclusion d’un contrat de forma-
tion en alternance ou d’un contrat de profes-
sionnalisation, 
- soit par la conclusion de tout autre contrat fa-
vorisant l’insertion professionnelle, 
- soit par l’embauche compensatrice déjà réali-
sée dans le cadre d’une mesure de préretraite
progressive ou de toute autre mesure ayant le
même objet.

Ces contreparties s’entendent à raison d’un
contrat conclu pour deux mises à la retraite,
quelle que soit la catégorie professionnelle des
salariés mis à la retraite. 

Les contrats ci-dessus doivent avoir été
conclus dans un délai de 6 mois maximum avant
le terme du préavis des salariés mis à la retraite
et dans un délai de 6 mois maximum après le
terme du préavis des salariés mis à la retraite. 

Pour faciliter la mise en œuvre du présent ar-
ticle, les Cadres pour lesquels une mise à la re-
traite est envisagée pourront communiquer co-
pie de leur relevé de carrière CNAVTS à leur
employeur. 

Article 7.7. - Montant de l’indemnité 
de mise à la retraite des Cadres de moins
de 65 ans 

Les Cadres de moins de 65 ans mis à la retraite
dans les conditions de l’article 7.6 ont droit à
une indemnité de mise à la retraite visant à com-
penser la rupture du contrat de travail, indem-
nité versée par l’entreprise en fonction de l’an-
cienneté du cadre et calculée à raison de 
• 2/10e de mois par année d’ancienneté, à par-
tir de 2 ans révolus et jusqu’à 10 ans d’ancien-
neté. 
• 5/10e de mois par année d’ancienneté, pour
les années au-delà de 10 ans d’ancienneté. 

L’indemnité de mise à la retraite ne peut pas
dépasser la valeur de 12 mois. 

Pour l’application du présent article, l’ancien-
neté et la base de calcul sont celles définies à
l’article 7.13 et 7.5 de la présente convention. 

L’indemnité de mise à la retraite visée au pré-
sent article ne se cumule pas avec l’indemnité
conventionnelle de licenciement, et notamment
celle versée à l’occasion d’une rupture antérieure
dans la même entreprise. 

Article 7.8. - Mise à la retraite des Cadres
de plus de 65 ans 

Le cadre mis à la retraite après l’âge de 65 ans
révolus pourra prétendre à l’indemnité visée à
l’article 7.7. 

Article 7.9. - Durée du préavis 
Le préavis est fixé à 3 mois, quel que soit l’âge

auquel intervient la mise en retraite et quelle
que soit l’ancienneté du cadre concerné. 

La mise en retraite par l’employeur sera noti-
fiée au cadre par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception dont la date de première pré-
sentation fixe le point de départ du délai de
préavis. 
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Départ à la retraite

Article 7.10. - Départ à la retraite à
l’initiative du cadre âgé de plus de 60 ans 

Le cadre âgé de plus de 60 ans qui remplit les
conditions pour bénéficier d’une pension
vieillesse à taux plein du régime général de la
Sécurité Sociale ou d’un régime assimilé et qui
résilie lui-même son contrat de travail pour
prendre effectivement sa retraite, perçoit l’in-
demnité de départ.

Cette indemnité lui est également attribuée
s’il résilie lui-même son contrat de travail à par-
tir de 55 ans révolus, à condition que la résilia-
tion de son contrat soit suivie de la justification
de la liquidation de sa retraite à compter de la
cessation de son emploi.

Le montant de l’indemnité de départ est cal-
culé selon le barème suivant: 

• 1,5/10e de mois par année d’ancienneté, à
partir de 2 ans révolus et jusqu’à 10 ans d’an-
cienneté. 

• 3/10e de mois par année d’ancienneté, pour
les années au-delà de 10 ans d’ancienneté. 

L’indemnité de départ en retraite ne peut dé-
passer la valeur de 8 mois. 

Pour l’application du présent article, l’ancien-
neté et la base de calcul sont celles définies à
l’article 7.13 et 7.5 de la présente convention. 

Article 7.11. - Départ à la retraite 
à l’initiative du cadre âgé de moins 
de 60 ans 

Le cadre partant à la retraite à son initiative
en application de l’article 23 de la loi du 21 août
2003 et justifiant d’une longue carrière, c’est-à-
dire remplissant les conditions pour bénéficier
d’une retraite à taux plein à partir d’un des âges
(inférieurs à 60 ans) prévus par l’article L 351-
1-1 du code de la sécurité sociale, percevront, à
la condition qu’il demande la liquidation effec-
tive de sa retraite, l’indemnité prévue à l’arti-
cle 7.10 ci-dessus. 

Article 7.12. - Préavis 
Le préavis est fixé à 3 mois, quel que soit l’âge

auquel intervient le départ en retraite et quelle
que soit l’ancienneté du salarié concerné. 

Le cadre notifiera son dèpart en retraite à
l’employeur par lettre recommandée avec accusé
de réception, dont la date de première présen-
tation fixe le point de départ du délai de préavis. 

Dispositions communes

Article 7.13. - Définition de l’ancienneté 
On entend par ancienneté du cadre le temps

pendant lequel le cadre a été employé en une ou
plusieurs fois dans l’entreprise ou dans le
groupe, lorsqu’il existe un comité de groupe, y
compris le temps correspondant à un emploi
dans un établissement de l’entreprise situé hors
métropole ou dans tout établissement d’une au-
tre entreprise où il aurait été affecté sur in-
structions de son entreprise et avec accord de la
nouvelle entreprise quels qu’aient été ses em-
plois successifs, déduction faite toutefois, en
cas d’engagements successifs, de la durée des
contrats dont la rupture lui est imputable et
quelles que puissent être les modifications sur-
venues dans la nature juridique de l’entreprise. 

Sont également pris en compte: 
– les interruptions pour mobilisation ou fait de
guerre telles qu’elles sont définies au titre pre-
mier de l’ordonnance du 1er mai 1945, sous ré-
serve que l’intéressé ait repris son emploi dans
les conditions prévues au titre premier de ladite
ordonnance; 
– la durée des interruptions pour: 

- périodes militaires obligatoires; 
- maladies, accidents ou maternités; 
- congés payés annuels ou congés excep-

tionnels de courte durée, résultant d’un accord
entre les parties.

Les fractions d’année d’ancienneté sont prises
en compte et arrondies au douzième le plus pro-
che.

Si un cadre passe, sur instruction de son en-
treprise, définitivement ou pour un temps li-
mité, dans une autre entreprise, il n’y aura pas
discontinuité dans le calcul de l’ancienneté et
des avantages y afférents que le cadre reste dé-
finitivement dans la seconde entreprise ou re-
prenne sa place dans la première. Toutefois, s’il
reste définitivement dans la seconde entreprise,
celle-ci prend en charge l’ancienneté acquise
dans la première. Ces instructions doivent être
confirmées à l’intéressé par les deux entreprises. 

Article 7.14. - Engagements successifs 
Le cadre engagé plusieurs fois de suite dans la

même entreprise a droit, lors d’un licenciement
non motivé par une faute grave, ou en cas de
mise à la retraite, à l’indemnité correspondant à
son ancienneté décomptée selon les disposi-
tions de l’article 7.13, sauf dans le cas où les li-
cenciements antérieurs ont été pratiqués par des
entreprises qui à l’époque n’appartenaient pas
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au groupe dont fait partie l’entreprise qui licen-
cie en dernier lieu. 

Après un premier versement d’indemnité, les
licenciements ultérieurs ou en cas de mise à la
retraite donnent lieu à versement d’indemnités
complémentaires de caractère différentiel, c’est-
à-dire compte tenu du nombre de nouvelles an-
nées donnant droit à indemnité et calculées en
fonction des dispositions de l’article 7.6 sur la
base de la rémunération pratiquée au moment
du licenciement. 

Article 7.15. - Déclassement
Tout changement de qualification au sens de

la présente convention collective (titre III), en-
traînant déclassement ou diminution de rému-
nération, convenu entre le cadre et son entre-
prise, sera consigné dans une note en double
exemplaire, datée et signée par les parties, dont
un exemplaire sera remis à chacune d’elles. Le
déclassement donne lieu, à titre de dommages
et intérêts, au versement de l’indemnité de li-
cenciement et le nouveau contrat devient géné-
rateur d’indemnités complémentaires de carac-
tère différentiel, calculées dans les conditions
énoncées à l’article 7.14. 

TITRE VIII - AUTRES 
DISPOSITIONS 

Article 8.1. - Brevets d’invention 
Les inventions des cadres sont régies par les

dispositions du Code de la Propriété Industrielle
ainsi que par les dispositions des décrets d’ap-
plication de cette législation. 

Lorsqu’un cadre fait une invention ayant trait
aux activités, études ou recherches de l’entre-
prise et donnant lieu à une prise de brevet par
celle-ci, le nom du cadre doit être mentionné
dans la demande de brevet et être reproduit dans
l’exemplaire imprimé de la description. Cette
mention n’entraîne pas, par elle-même, de droit
de copropriété. 

Si, dans un délai de cinq ans consécutif à la
prise du brevet, celui-ci a donné lieu à une ex-
ploitation commerciale, le cadre dont le nom est
mentionné sur le brevet a droit à une gratifica-
tion en rapport avec la valeur de l’invention, et
cela même dans le cas où le cadre est à la re-
traite ou n’est plus dans l’entreprise. 

Cette disposition s’applique également à tout
procédé breveté nouveau de fabrication qui, no-

toirement appliqué, accroît la productivité de la
fabrication à laquelle il s’applique. 

Le montant de cette gratification est établi
forfaitairement en tenant compte du contexte
général de recherche dans lequel s’est placée
l’invention, des difficultés de la mise au point
pratique, de la contribution personnelle origi-
nale du cadre dans l’individualisation de l’inven-
tion elle-même et de l’intérêt commercial de
celle-ci. Le cadre ou, le cas échéant, ses ayants
droit est obligatoirement tenu informé de ces
différents éléments par l’entreprise qui exploite
son invention. 

Article 8.2. - Obligations militaires 
En l’absence de toute mobilisation générale

ou partielle, le rappel individuel d’un cadre sous
les drapeaux n’entraîne pas la rupture mais seu-
lement la suspension de son contrat de travail
et, à sa libération, l’intéressé sera réintégré en
priorité dans l’emploi qu’il occupait avant son
rappel ou dans un emploi similaire. 

Cette disposition ne s’oppose pas à ce qu’in-
tervienne au cours du séjour sous les drapeaux,
un licenciement résultant de la suppression de
l’emploi de l’intéressé, pour fin de travaux, mo-
dification de la structure de l’entreprise, etc. 

Les périodes militaires de réserve obligatoires
et non provoquées par les intéressés ne consti-
tuent pas une rupture du contrat de travail et ne
peuvent entraîner une réduction des congés an-
nuels. Pendant ces périodes, les cadres seront ré-
munérés normalement par leur employeur. 

TITRE IX - DISPOSITIONS 
FINALES 

Article 9.1. - Procédure de conciliation 
Une commission paritaire nationale d’inter-

prétation et de conciliation est constituée pour
rechercher une solution amiable aux conflits col-
lectifs pouvant résulter de l’interprétation et de
l’application de la présente convention collec-
tive. Cette commission n’a pas à connaître des
litiges individuels qui restent du domaine judi-
ciaire. 

Cette commission est composée de deux re-
présentants de chacune des organisations syn-
dicales de salariés signataires et d’un nombre
égal de représentants des organisations d’entre-
prises signataires. 

La commission paritaire d’interprétation et de
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conciliation doit être convoquée par la partie
patronale dans le délai de cinq jours ouvrables
à dater de celui où elle a été saisie du différend
par la partie la plus diligente. 

La demande doit être formulée par écrit en au-
tant d’exemplaires qu’il y a d’organisations si-
gnataires de la présente convention collective
plus un, et doit exposer l’origine et l’étendue du
différend. 

Un procès-verbal d’accord ou de désaccord est
établi par la commission paritaire et adressé à
l’ensemble des partenaires sociaux. 

Article 9.2. - Durée, révision et
dénonciation

La présente convention collective entrera en
vigueur le 1er janvier 2005. 

Elle est conclue pour une durée indéterminée.
Elle pourra être dénoncée par l’une des organi-
sations signataires après un préavis minimum de
six mois. Cette dénonciation devra être notifiée
à toutes les autres organisations signataires par
lettre recommandée avec accusé de réception
ainsi qu’à la direction départementale du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle de
Paris. 

La convention, ses annexes et avenants reste-
ront en vigueur pendant une durée d’un an à
partir de l’expiration du délai de préavis fixé au
paragraphe précédent, à moins qu’un nouveau
texte ne les ait remplacés avant cette date. 

Toute modification, révision totale ou par-
tielle, ou adaptation des dispositions de la pré-
sente convention collective nationale ne peut
être effectuée que par les organisations syndi-
cales d’entreprises et de salariés du Bâtiment et
des Travaux Publics représentatives au plan na-
tional; celles-ci examinent tous les trois ans
l’opportunité de procéder à d’éventuelles adap-
tations compte tenu des évolutions constatées. 

Les demandes de révision doivent être effec-
tuées dans les formes prévues pour la dénoncia-
tion, à l’exception de l’information de la direc-
tion départementale du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle de Paris, et sont ac-
compagnées d’un projet concernant les points
dont la révision est demandée. 

Article 9.3. - Abrogation 
À la date de son entrée en vigueur, la présente

convention collective nationale abroge et se
substitue dans toutes leurs dispositions la
convention collective nationale des cadres du
Bâtiment du 23 juillet 1956, ses annexes et ave-
nants ainsi que, pour ce qui concerne les cadres,

les dispositions de l’accord collectif national du
29 octobre 1986 sur les conditions de l’adapta-
tion de l’emploi et les garanties sociales des sa-
lariés. 

Article 9.4. - Adhésion 
Toute organisation représentative au plan na-

tional non signataire de la présente convention
collective pourra y adhérer ultérieurement par
simple déclaration à la direction départementale
du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle de Paris où elle aura été déposée. Elle
devra également en aviser par lettre recomman-
dée toutes les organisations signataires. 

Article 9.5. - Dépôt
Le texte de la présente convention sera dé-

posé à la Direction Départementale du Travail,
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de
Paris et au Secrétariat-greffe du Conseil de Pru-
d’hommes de Paris, conformément aux disposi-
tions de l’article L. 132.10 du Code du Travail. 

Article 9.6. - Force obligatoire 
de la présente convention 

Dans les matières relevant des titres I, II, III
(chapitre III-1), IV, V, V (chapitre VI.1), VII,
VIII, IX, les conventions ou accords d’entreprise
ou d’établissement ne peuvent comporter de
clauses dérogeant aux dispositions de la pré-
sente convention collective sauf dispositions
plus favorables. 

Les dispositions de la présente convention
collective remplacent les clauses des contrats in-
dividuels ou collectifs existants lorsque les clau-
ses de ces contrats sont moins avantageuses
pour les cadres qui en bénéficient.

Fait à Paris, le 1er juin 2004.

– La Confédération de l’Artisanat et des Petites
Entreprises du Bâtiment et des Branches Profes-
sionnelles Annexes (C.A.P.E.B.),
– La Fédération française du Bâtiment (F.F.B.),
–La Fédération Nationale des Sociétés Coopérati-
ves Ouvrières de Production du Bâtiment, des Tra-
vaux Publics et des Activités Annexes (F.N.S.C.O.P.),
– La Fédération Force Ouvrière Bâtiment -Travaux
Publics et Industries Annexes (F.O.),
– La Fédération Française des Syndicats Chrétiens
des Industries du Bâtiment et des Travaux Publics
(C.F.T.C.).
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Les Organisations d’employeurs et de salariés
soussignées sont d’accord pour que les Organis-
mes paritaires suivants:

C.N.P.B.T.P., C.B.T.P., C.N.R.O., C.N.P.O., Ges-
tion B-T.P., C.C.C.A., O.P.P.B.T.P., G.F.C.B.T.P.

contribuent financièrement à une partie des
frais de préparation et d’études résultant pour
elles de leur participation à la gestion de ces Or-
ganismes.

Chaque Organisation percevra annuellement
une somme forfaitaire et globale de
200.000 francs.

La charge totale, soit 1.800.000 francs, sera
répartie entre les organismes en fonction de la
part de chacun dans la masse totale des salaires
(charges sociales exclues) versés à leur person-
nel au cours de l’exercice 1972.

Dans le courant du mois de mars, chaque Or-
ganisme versera sa part contributive à un fonds
commun qui effectuera à la fin du même mois
les versements dus à chaque Organisation. La
gestion administrative de ce fonds commun sera
assurée par Gestion B-T.P.

La somme revenant à chaque Organisation
(200.000 francs) variera chaque année dans la
même proportion que l’indice général des taux
de salaire horaire constaté par le Ministère du
Travail au 1er octobre de l’année précédente, la
base étant celui d’octobre 1972 (397,9).

La répartition de la charge totale entre les or-
ganismes sera simultanément revue chaque an-
née, à la diligence du gestionnaire du fonds
commun, en fonction de la part de chacun dans
la masse totale des salaires (charges sociales ex-
clues) versés à leur personnel au cours de l’exer-
cice écoulé.

Les administrateurs et les membres des Com-
missions ou Comités statutaires de chaque Or-
ganisme percevront, pour l’assistance aux ré-
unions, une vacation forfaitaire de 150 francs
par jour au maximum, cette vacation se substi-
tuant à celles actuellement en vigueur.

Les pertes réelles de salaire et les frais de dé-
placement réellement exposés seront en outre
remboursés aux intéressés selon des modalités
qui devront être harmonisées; à cet effet, les Di-
recteurs des Organismes se concerteront entre
eux pour faire des propositions aux Organisa-
tions signataires.

Les Organisations soussignées s’engagent à
donner mandat à leurs représentants aux
Conseils d’Administration des Organismes préci-
tés pour que chacun d’eux prenne les mesures
nécessaires à l’application effective et conforme
des présentes dispositions qui entreront en vi-
gueur le 1er juillet 1973.

Le premier versement aux Organisations sera
effectué en octobre 1973. Il s’élèvera excep-
tionnellement à 100.000 francs par organisa-
tion.

Fait à Paris, le 13 juin 1973

– La Confédération de l’Artisanat et des Petites
Entreprises du Bâtiment et des Branches Profes-
sionnelles Annexes (C.A.P.E.B.),
– La Fédération Nationale du Bâtiment (F.N.B.),
–La Fédération Nationale des Sociétés Coopérati-
ves Ouvrières de Production du Bâtiment, des Tra-
vaux Publics et des Activités Annexes (F.N.S.C.O.P.),
–La Fédération Nationale des Travaux Publics
(F.N.T.P.),
– La Fédération Force Ouvrière Bâtiment -Travaux
Publics et Industries Annexes (F.O.),
– La Fédération Française des Syndicats Chrétiens
des Industries du Bâtiment et des Travaux Publics
(C.F.T.C.).
– La Fédération Nationale des Salariés de Cons-
truction et du Bois (C.F.D.T.) ;
– La Fédération Nationale des Travailleurs du bâ-
timent, des Travaux publics et des Matériaux de
construction (C.G.T.) ;
– le Syndicat National des Cadres, Techniciens,
Agents de maîtrise et Assimilés des Industries du
Bâtiment et des Travux publics (C.G.C.).

Annexe I
Protocole d’accord
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Article 1
Le septième alinéa du protocole d’accord du

13 juin 1973 est abrogé et remplacé par le sui-
vant:

« Chaque Organisation d’employeurs ou de sa-
lariés percevra, pour l’assistance effective de
chacun de ses représentants aux réunions des
Conseils, Commissions ou Comités statutaires
des Organismes paritaires, une vacation forfai-
taire de 150 francs par jour au maximum. Cette
vacation se substituera à celles actuellement en
vigueur et sera versée par les Organismes pari-
taires aux Organisations nationales dont relè-
vent les administrateurs intéressés. »

Article 2
En application des dispositions du protocole

d’accord du 13 juin 1973 sur l’harmonisation des
indemnités à verser, par les Organismes paritai-
res visés, à leurs administrateurs et membres de
leurs Commissions ou Comités statutaires pour
l’assistance aux réunions, les Organisations
d’employeurs et de salariés soussignées ont éta-
bli les règles figurant au document ci-annexé.

Ces règles s’imposent de la même manière que
les dispositions du protocole d’accord du 13 juin
1973 dont elles font désormais partie intégrante.

Leur mise en application devra se faire dans le
courant de l’année 1974, à la diligence des
Conseils d’Administration de chaque Organisme.
Fait à Paris, en 12 exemplaires, le 17 juin 1974

Annexe II – Avenant I au protocole d’accord 
du 13 juin 1973

Annexe à l’avenant du 17 juin 1974 au protocole d’accord du 13 juin 1973

Frais de déplacement, de coucher et repas

1 - Déplacement
– Pour les transports collectifs, y compris

éventuellement le wagon-restaurant: régime des
frais réels justifiés par l’intéressé.

– Pour l’utilisation d’une voiture personnelle:
Indemnité kilométrique égale au prix de re-

vient indiqué chaque année, pour l’année pré-
cédente, par l’Administration fiscale pour une
voiture à Paris d’une puissance de 7 CV, parcou-
rant annuellement 10.000 km et revendue après
5 ans, soit pour 1974: 0,51 F (prix de revient
1973).

2 - Découcher: régime forfaitaire
– 70 F pour une nuit d’hôtel à Paris ou dans

une métropole régionale
– 40 F dans une autre ville

Ces valeurs forfaitaires varieront en fonction
de l’évolution de l’indice d’ensemble des prix de
nuitées dans les hôtels publié annuellement par
l’I.N.S.E.E., la base étant celui de 1972 (113,7).

3 - Repas: Régime forfaitaire de 30 F 
par repas (pour un repas pris au wagon-
restaurant, voir ci-dessus paragraphe 10).

Ce forfait variera également en fonction de l’é-
volution de l’indice d’ensemble des prix des re-
pas dans les restaurants publié annuellement par
1.’I.N.S.E.E.,la base étant celui de 1972 (115,7).

Compensation de perte de salaire 
ou d’activité

1- Salariés d’entreprises représentant
une Organisation syndicale de salariés

– Maintien des salaires par les entreprises.
– Remboursement par les Organismes paritai-

res, à la demande des entreprises, des salaires et
charges sur salaires correspondant aux absences
entraînées par les réunions statutaires.

2 - Tous autres administrateurs en activité
– Pour la participation à une réunion statu-

taire d’une durée inférieure ou égale à la demi-
journée: 100 F.

– Pour la participation à une réunion statu-
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taire d’une durée supérieure à la demi-journée
et inférieure ou égale à la journée: 150 F. 

Ces sommes seront versées par les Organismes
paritaires aux Organisations nationales d’em-
ployeurs ou de salariés dont relèvent les admi-
nistrateurs intéressés.

– La Confédération de l’Artisanat et des Petites
Entreprises du Bâtiment et des Branches Profes-
sionnelles Annexes (C.A.P.E.B.),
– La Fédération Nationale du Bâtiment (F.N.B.),
– La Fédération Nationale des Sociétés Coopérati-
ves Ouvrières de Production du Bâtiment, des Tra-
vaux Publics et des Activités Annexes (F.N.S.C.O.P. )
– La Fédération Nationale des Travaux Publics
(F.N.T.P.)
– La Fédération Force-Ouvrière Bâtiment -Travaux
Publics et Industries Annexes (F.O.),
– La Fédération Française des Syndicats Chrétiens
des Industries du Bâtiment et des Travaux Publics
(C.F.T.C.).
– La Fédération Nationale des Salariés de Cons-
truction et du Bois (C.F.D.T.) ;
– La Fédération Nationale des Travailleurs du bâ-
timent, des Travaux publics et des Matériaux de
construction (C.G.T.) ;
– le Syndicat National des Cadres, Techniciens,
Agents de maîtrise et Assimilés des Industries du
Bâtiment et des Travux publics (C.G.C.).
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Cet avenant abroge et remplace celui du
17 juin 1974 (ainsi que son annexe). 

Article 1
Le quatrième alinéa du protocole d’accord du

13 juin 1973 est abrogé et remplacé par le sui-
vant:

« Dans le courant du mois de mars Gestion
B.T.P. effectuera le calcul des sommes dues et à
percevoir et en informera les Organismes et Or-
ganisations intéressées. À la fin du même mois
chaque Organisme versera directement à chaque
Organisation sa part contributive ».

Article 2
Le cinquième alinéa du protocole d’accord du

13 juin 1973 est abrogé et remplacé par le sui-
vant:

« La somme revenant à chaque Organisation
variera chaque année dans la même proportion
que l’indice du coût de la construction mesuré
par l’INSEE au cours du troisième trimestre de
l’année précédente ».

Article 3
Le sixième alinéa du protocole d’accord du

13 juin 1973 est abrogé et remplacé par le sui-
vant:

« la répartition de la charge totale entre les
Organismes sera simultanément revue chaque
année à la diligence de Gestion B.T.P. en fonc-
tion de la part de chacun d’eux dans la masse to-
tale des salaires (charges sociales exclues) ver-
sés à leur personnel au cours de l’exercice
écoulé ».

Article 4
Le septième alinéa du protocole d’accord du

13 juin 1973 est abrogé et remplacé par le sui-
vant:

« Chaque Organisation d’employeurs ou de sa-
lariés percevra, pour l’assistance effective de
chacun de ses représentants aux réunions des
Conseils, Commissions ou Comités statutaires
des Organismes paritaires, une vacation forfai-
taire de 230 francs par jour au maximum. Cette
vacation se substituera à celle actuellement en

vigueur et sera versée par les Organismes pari-
taires aux Organisations nationales dont relè-
vent les administrateurs intéressés. Elle variera
tous les ans dans la même proportion que l’in-
dice du coût de la construction mesuré par l’IN-
SEE (indice du 3e trimestre); ainsi la première ré-
évaluation interviendra au début de l’année
1982 à partir de la comparaison des indices du
3e trimestre 1980 et du 3e trimestre 1981. La ré-
évaluation sera applicable dès la publication of-
ficielle de l’indice susvisé.

Article 5
« En application des dispositions du protocole

d’accord du 13 juin 1973 sur l’harmonisation des
indemnités à verser, par les Organismes paritai-
res visés, à leurs administrateurs et membres de
leur Commissions ou Comités statutaires pour
l’assistance aux réunions, les Organisations
d’employeurs et de salariés soussignées ont éta-
bli les règles figurant au document ci-annexé.

Ces règles s’imposent de la même manière que
les dispositions du protocole d’accord du 13 juin
1973 dont elles font désormais partie inté-
grante.

Elles seront applicables, à la diligence des
Conseils d’Administration de chaque Organisme,
pour l’assistance aux réunions tenues à compter
du 1er janvier 1981.

Article 6
Les signataires conviennent de suspendre l’ap-

plication de la clause de réévaluation dès que
l’activité de la Profession aura chuté de 10%.

Cette activité sera calculée à partir des indi-
ces I.N.S.E.E. d’activité « Bâtiment » et « Tra-
vaux Publics », l’indice « Bâtiment tous corps
d’état » étant retenu pour 3/4 de sa valeur et
l’indice « Travaux Publics » pour 1/4. Les indi-
ces de référence retenus sont la moyenne des in-
dices des douze derniers mois actuellement
connus, soit octobre 1979 à septembre 1980 in-
clus, c’est-à-dire pour le Bâtiment 67,27 et pour
les Travaux Publics 79,46.

Dans cette éventualité, le présent avenant
continuera de s’appliquer pour l’année en cours
à charge pour les signataires de se rencontrer

Annexe III
Avenant II au protocole 

d’accord du 13 juin 1973
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afin de déterminer de nouvelles dispositions
quant à l’application du Protocole d’Accord pour
l’année suivante.

Fait à Paris, le 28 janvier 1981.

Annexe

Frais de déplacement, de coucher et repas

1 - Déplacement
– Pour les transports collectifs, y compris

éventuellement le wagon-restaurant: régime des
frais réels justifiés par l’intéressé.

– Pour l’utilisation d’une voiture personnelle:
Indemnité kilométrique égale au prix de re-

vient indiqué chaque année, pour l’année pré-
cédente, par l’Administration fiscale pour une
voiture à Paris d’une puissance de 7 CV, parcou-
rant annuellement 10.000 km et revendue après
5 ans, soit pour 1974: 0,51 F. (prix de revient
1973).

2 - Découcher: régime forfaitaire
– 70 F. pour Une nuit d’hôtel à Paris ou dans

une métropole régionale
– 40 F. dans une autre ville

Ces valeurs forfaitaires varieront en fonction
de l’évolution de l’indice d’ensemble des prix de
nuitées dans les hôtels publié annuellement par
l’I.N.S.E.E., la base étant celui de 1972 (113,7).

3 - Repas:
Régime forfaitaire de 30 F par repas (pour un

repas pris au wagon-restaurant, voir ci-dessus
paragraphe 1°).

Ce forfait variera également en fonction de l’é-
volution de l’indice d’ensemble des prix des re-
pas dans les restaurants publié annuellement par
l’I.N.S.E.E., la base étant celui de 1972 (115,7).

Compensation de perte de salaire ou
d’activité

1 - Salariés d’entreprises représentant une
Organisation syndicale de salariés

– Maintien des salaires par les entreprises.
– Remboursement par les organismes paritai-

res, à la demande des entreprises, des salaires et
charges sur salaires correspondant aux absences
entraînées par les réunions statutaires.

2 - Tous autres administrateurs en activité
– Pour la participation à une réunion statu-

taire d’une durée inférieure ou égale à la demi-
journée: 150 francs.

– Pour la participation à une réunion statu-
taire d’une durée supérieure à la demi-journée
et inférieure ou égale à la journée: 230 francs

Ces sommes seront versées par les Organismes
paritaires aux Organisations nationales d’em-
ployeurs ou de salariés dont relèvent les admi-
nistrateurs intéressés. Elles varieront tous les
ans dans la même proportion que l’indice du
coût de la construction mesuré par l’I.N.S.E.E.
(indice du 3eme trimestre); ainsi la première ré-
évaluation interviendra au début de l’année
1982 à partir de la comparaison des indices du
3eme trimestre 1980 et du 3eme trimestre 1981.
La réévaluation sera applicable dès la publica-
tion officielle de l’indice susvisé.

– La Confédération de l’Artisanat et des Petites
Entreprises du Bâtiment et des Branches Profes-
sionnelles Annexes (C.A.P.E.B.),
– La Fédération Nationale du Bâtiment (F.N.B.),
– La Fédération Nationale des Sociétés Coopéra-
tives Ouvrières de Production du Bâtiment, des
Travaux Publics et des Activités Annexes
(F.N.S.C.O.P. )
– La Fédération Nationale des Travaux Publics
(F.N.T.P.)
– La Fédération Nationale des Salariés de la Cons-
truction et du Bois (C.F.D.T.)
– La Fédération Française des Syndicats Chrétiens
des Industries du Bâtiment et des Travaux Publics
(C.F.T.C.),
– La Fédération Nationale des Travailleur du Bâ-
timent, des Travaux Publics et des Matériaux de
Construction (C.G.T.),
– Le Syndicat National des Cadres, Techniciens,
Agents de Maîtrise et Assimilés des Industries du
Bâtiment et des Travaux Publics (C.G.C.)
– La Fédération Générale Force-Ouvrière Bâtiment
-Bois, Papier-Carton, Céramique (F.O.).
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Le présent avenant modifie le protocole d’ac-
cord du 13 juin 1973 dont le nouveau texte de-
vient:

«Les Organisations d’employeurs et de salariés
soussignées sont d’accord pour que les Organis-
mes Paritaires suivants:

C.N.P.B.T.P.; C.N.R.B:T.P.; C.B.T.P.; C.B.T.P.-R.;
C.N.R.O.; C.N.P.O.; Gestion B.T.P. ; C.C.C.A.;
O.P.P.B.T.P. ; G.F.C.B.T.P. ; A.R.E.F.-B.T.P. ; F.A.F.-
S.A.B.

contribuent financièrement à une partie des
frais de préparation et d’études résultant pour
elles de leur participation à la gestion de ces Or-
ganismes, et de ce fait, au développement de la
politique contractuelle dans les branches du Bâ-
timent et des Travaux Publics.

Chaque Organisation percevra annuellement
une somme forfaitaire et globale qui, en 1997,
au terme du calendrier indiqué ci-dessous, sera
équivalente à un neuvième de 0,120% des coti-
sations perçues par les Organismes susvisés.

Le calendrier d’évolution du pourcentage des
cotisations retenu pour le calcul de la somme
forfaitaire et globale est fixé comme suit:

en 1994: 0.065%
en 1995: 0,075%
en 1996: 0,100%

et à compter de 1997: 0,120%

La charge totale sera répartie entre les Orga-
nismes selon des modalités qui seront précisées
ultérieurement, avant l’entrée en vigueur du pré-
sent avenant.

Dans le courant du mois d’avril, Gestion B.
T.P.effectuera le calcul des sommes dues et à
percevoir et en informera les Organismes et Or-
ganisations intéressés. À la fin du même mois,
chaque Organisme versera directement à chaque
Organisation sa part contributive.

La répartition de la charge totale entre les Or-
ganismes sera simultanément revue chaque an-
née à la diligence de Gestion B.T.P. selon les rè-
gles indiquées ci-dessus.

Chaque Organisation d’employeurs ou de sa-
lariés percevra, pour l’assistance effective de

chacun de ses représentants aux réunions des
Conseils, Commissions ou Comités statutaires
des Organismes paritaires, une vacation forfai-
taire de 386 F, au 1er juillet 1993, par jour au
maximum. Cette vacation sera versée par les Or-
ganismes paritaires aux Organisations nationa-
les dont relèvent les administrateurs intéressés.

Elle variera tous les ans dans la même propor-
tion que l’indice du coût de la construction me-
suré par l’I.N.S.E.E. (indice du 3e trimestre); ainsi
la première réévaluation interviendra au début
de l’année 1994 à partir de la comparaison des
indices du 3e trimestre 1992 et du 3e trimestre
1993. La réévaluation sera applicable dès la pu-
blication officielle de l’indice susvisé.

Les pertes réelles de salaire et les frais de dé-
placement réellement exposés seront en outre
remboursés aux intéressés selon les règles figu-
rant au document ci-annexé.

Ces règles s’imposent de la même manière que
les dispositions du protocole d’accord du 13 juin
1973 dont elles font partie intégrante.

Elles seront applicables, à la diligence des
Conseils d’Administration de chaque Organisme,
pour l’assistance aux réunions tenues à compter
du 1er janvier 1994.

Les signataires conviennent de suspendre
l’application des clauses de réévaluation des va-
cations forfaitaires, des pertes de revenu d’acti-
vité et des remboursements de frais de déplace-
ment dès que l’activité de la Profession aura
chuté de 10%.

Cette activité sera calculée à partir des indi-
ces I.N.S.E.E. d’activité «Bâtiment» et «Travaux
Publics», l’indice «Bâtiment tout corps d’état»
étant retenu, pour trois quarts de sa valeur et
l’indice «Travaux Publics» pour un quart. Les in-
dices de référence retenus sont la moyenne des
indices des douze derniers mois actuellement
connus.

Dans cette éventualité, le présent avenant
continuera de s’appliquer pour l’année en cours
à charge pour les signataires de se rencontrer
afin de déterminer de nouvelles dispositions
quant à l’application du Protocole d’Accord pour
l’année suivante.

Annexe IV
Avenant III au protocole 

d’accord du 13 juin 1973
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Les organisations soussignées s’engagent à
donner mandat à leurs représentants aux
Conseils d’Administration des Organismes préci-
tés pour que chacun d’eux prenne les mesures
nécessaires à l’application effective et conforme
des présentes dispositions qui entreront en vi-
gueur le 1er janvier 1994. »

Fait à Paris, le 7 juillet 1993

Annexe

Frais de déplacement, de coucher et repas

1 - Déplacement
– Pour les transports collectifs, y compris

éventuellement le wagon-restaurant: régime des
frais réels justifiés par l’intéressé.

– Pour l’utilisation d’une voiture personnelle:
Indemnité kilométrique égale au prix de re-

vient indiqué chaque année, pour l’année pré-
cédente, par l’Administration fiscale pour une
voiture à Paris d’Une puissance de 7 CV, parcou-
rant annuellement 10000 km et revendue après
5 ans, soit pour 1993: 2,20 F (prix de revient
1992).

2 - Découcher: régime forfaitaire
– 383 F en 1993 pour une nuit d’hôtel à Paris

ou dans une métropole régionale
– 221 F en 1993 dans une autre ville.

Ces valeurs forfaitaires varient chaque année
en fonction de l’évolution de l’indice moyen an-
nuel des prix à la consommation pour la location
de chambres d’hôtel publié par l’INSEE, la base
étant celui de 1992 (112,2).

3 - Repas
Régime forfaitaire de 169 F par repas pour

l’année 1993 (pour un repas pris au wagon-res-
taurant, voir ci-dessus paragraphe 1°).

Ce forfait varie chaque année en fonction de
l’évolution de l’indice moyen annuel des prix à
la consommation pour les restaurants et cafés
publié par l’INSEE, la base étant celui de 1992
(109,3).

Compensation de perte de salaire 
ou d’ activité

1 - Salariés d’entreprises représentant
une Organisation syndicale de salariés

– Maintien des salaires par les entreprises.
– Remboursement par les Organismes paritai-

res, à la demande des entreprises, des salaires et
charges sur salaires correspondant aux absences
entraînées par les réunions statutaires.

2 - Tous autres administrateurs en activité
– Pour la participation à une réunion statu-

taire d’une durée inférieure ou égale à la demi-
journée: 248 francs en 1993.

– Pour la participation à une réunion statu-
taire d’une durée supérieure à la demi-journée
et inférieure ou égale à la journée: 386 francs
en 1993.

Ces sommes seront versées par les Organismes
paritaires aux Organisations nationales d’em-
ployeurs ou de salariés dont relèvent les admi-
nistrateurs intéressés. Elles varieront tous les
ans dans la même proportion que l’indice du
coût de la construction mesuré par l’INSEE (in-
dice du 3e trimestre); ainsi la première rééva-
luation interviendra au début de l’année 1994 à
partir de la comparaison des indices du 3e trim-
estre 1992 et du 3e trimestre 1993. La réévalua-
tion sera applicable dès la publication officielle
de l’indice susvisé.

– La Confédération de l’ Artisanat et des Petites
Entreprises du Bâtiment (C.A.P.E.B.) ;
– La Fédération Nationale du Bâtiment (F.N.B.) ;
– La Fédération Nationale des Travaux Publics
(F.N.T.P.) ;
– La Fédération Nationale des Sociétés Coopéra-
tives de Production du Bâtiment et des Travaux
Publics (F.N.S.C.O.P.) ;
– La Fédération Nationale des Salariés de la Cons-
truction et du Bois (C.F.D. T.) ;
– La Fédération BATI-MAT - TP (C.F.T.C.) ;
– Le Syndicat National des Cadres, Techniciens,
Agents de Maîtrise et Assimilés des Industries du
Bâtiment et des Travaux Publics (C.F.E.-C.G.C) ;
– La Fédération Nationale des Travailleurs de la
Construction (C.G.T.) ;
– La Fédération Générale Force Ouvrière du Bâti-
ment et des Travaux Publics et ses Activités An-
nexes (C.G.T.-F.O.).
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Entre, d’une part :
– La Fédération Française du Bâtiment (F.F.B.) ;
– La Fédération Nationale des Travaux Publics
(F.N.T.P.) ;
– La Fédération Nationale de l’Équipement Élec-
trique (F.N.E.E.) ;
– La Fédération Nationale des Sociétés Coopéra-
tives Ouvrières de Production du Bâtiment et des
Travaux Publics (F.N.S.C.O.P.) ;
Et, d’autre part :
– La Fédération BATI-MAT - TP (C.F.T.C.) ;
– Le syndicat national des cadres, techniciens,
agents de maîtrise et assimilés des Industries du
Bâtiemnt et des Travaux publics (C.F.E. - C.G.C.) ;
– La Fédération Générale Force Ouvrière du Bâti-
ment et des Travaux Publics et ses Activités An-
nexes (C.G.T. -F.O.) ;

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Après plusieurs années d’une crise ayant du-
rement frappé la profession et entraîné la dispa-
rition de plusieurs dizaines de milliers d’emplois,
les entreprises et les salariés du BTP mesurent,
mieux que quiconque, toute l’ampleur des diffi-
cultés générées par une croissance et une acti-
vité insuffisantes.

Si certains secteurs connaissent aujourd’hui
une meilleure conjoncture, plusieurs autres sont
toujours en difficulté et appréhendent l’avenir
avec beaucoup d’incertitude.

Le ralentissement des pertes d’emplois au plan
global du BTP est incontestablement un fait po-
sitif qui traduit cette amélioration partielle de la
situation économique de la profession mais il ne
s’agit pas encore de création nette d’emplois dans
la mesure où ce redressement reste à confirmer et
à se généraliser à toutes les composantes du BTP.

Ils constatent, qu’indépendamment du niveau
de l’activité, les fluctuations incessantes de celle-

ci résultant tant du cycle des saisons et des
contraintes spécifiques des chantiers, que des for-
tes et nouvelles exigences des clients en matière
de délais de réalisation et d’intervention, notam-
ment dans les activités de maintenance-exploita-
tion et de services, obligent à une adaptation
constante de l’organisation de l’entreprise.

C’est dans cet environnement que se pose
aujourd’hui la question de la réduction de la
durée du travail dans le BTP.

Soucieux de ne pas compromettre le mouve-
ment de reprise qui paraît se dessiner, les signa-
taires du présent accord considèrent que la ré-
duction de la durée du travail est possible dès
lors qu’elle s’inscrit dans un processus d’aména-
gement de celle-ci sur l’année et qu’elle n’obère
pas la compétitivité des entreprises.

En intégrant dès à présent la réduction de la
durée légale du travail ramenée à 35 heures, à
compter du 1er janvier 2000 pour les entreprises
de plus de 20 salariés et à compter du 1er jan-
vier 2002 pour les entreprises occupant jusqu’à
20 salariés, le présent accord tient compte du
fait qu’un certain nombre de salariés aspirent à
travailler moins ou autrement.

En rendant possible l’aménagement de la du-
rée du travail sur l’année, le présent accord
prend en compte la demande des entreprises de
pouvoir s’organiser dans un cadre plus large que
la semaine afin de répondre plus vite et mieux à
davantage de clients, sans que soit remis en
cause le régime légal d’indemnisation des sala-
riés privés d’emploi par suite d’intempéries, ré-
gime auquel le BTP demeure très attaché.

Ce faisant, il incite fortement à un moindre re-
cours au travail temporaire, conformément à la
volonté clairement exprimée des signataires de
limiter la précarité de l’emploi et de favoriser, en
priorité, l’emploi permanent dans les entreprises.

La préservation de la compétitivité des entre-
prises, pierre angulaire de leur survie et de leur
développement, donc du maintien et de la créa-

Annexe V
Accord national du 6 novembre 1998 

sur l’organisation, la réduction du temps 
de travail et sur l’emploi dans le Bâtiment 

et les Travaux publics
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tion d’emplois, implique également qu’elles
soient en capacité de maîtriser leurs coûts et,
en particulier, ceux résultant de la réduction de
la durée du travail.

Ainsi, dans le contexte de la loi n° 98-461 du
13 juin 1998, l’accord entend-il tout mettre en
œuvre pour qu’une organisation plus rationnelle
du travail apporte, tout à la fois, des éléments
de performance accrus et des facultés, élargies,
pour chacun de mieux maîtriser son temps.

C’est le cas, notamment, pour l’encadrement,
les parties signataires affirmant leur volonté de
mettre en œuvre des dispositions adaptées pour
que ce personnel bénéficie aussi d’une réduction
réelle de son temps de travail. En introduisant
des innovations en matière de rémunérations
forfaitaires, elles souhaitent également que les
pouvoirs publics entérinent, au plus tôt, des
dispositions qui prennent acte des profondes
mutations qui transforment l’exercice des
responsabilités des cadres et agents de maîtrise.

Le développement du compte épargne-temps
favorisé par l’accord est une des traductions
concrètes des nouveaux modes de gestion du
temps de travail et de sa réduction.

L’emploi des jeunes et la situation des salariés
les plus âgés sont également des préoccupations
prioritairement majeures.

En ce qui concerne les jeunes, un accord
conclu simultanément à celui-ci se fixe comme
objectif d’amplifier les efforts déjà réalisés dans
le BTP en renforçant l’adaptation de l’offre de
formation, en redéfinissant les complémentari-
tés des différentes filières de formation et d’ac-
cès à l’emploi, en promouvant la qualité de l’ac-
compagnement des jeunes, en expérimentant
des mesures de fidélisation des jeunes salariés
qualifiés, en mobilisant les financements pro-
fessionnels et publics.

En ce qui concerne les salariés âgés, les si-
gnataires du présent accord conviennent de de-
mander à leur confédérations respectives de pro-
céder au renouvellement de l’accord
interprofessionnel sur l’ ARPE et à son élargisse-
ment aux salariés ayant débuté leur carrière pro-
fessionnelle en tant que salariés avant l’âge lé-
gal actuel de la fin de la scolarité obligatoire et
totalisant 160 trimestres ou plus validés au ti-
tre des régimes obligatoires de l’assurance
vieillesse du régime général de Sécurité Sociale.

Ces préoccupations s’inscrivent à l’évidence
dans celle plus globale relative à la lutte contre
le chômage qui constitue le plus grave défi posé
aujourd’hui à notre société.

Si l’urgence à combattre ce fléau ne peut pas

faire oublier que l’amélioration de l’emploi
– dépend d’abord et essentiellement du niveau
général de l’activité économique, c’est-à-dire de
la croissance et de son maintien,
– et qu’elle résulte concrètement de la décision
de chaque entreprise, au regard de ses besoins
et de ses possibilités,

les signataires du présent accord sont
convaincus que la mise en place le plus rapide-
ment possible de nouvelles organisations du tra-
vail plus souples combinées à la réduction du
temps de travail et préservant la compétitivité
des entreprises ne pourra avoir que des effets
positifs sur la situation de l’emploi.

Les parties signataires considèrent, enfin, que
la décision d’entrer dans le dispositif prévu par
l’article 3 de la loi du 13 juin 1998 qui comporte
des aides financières (volet offensif et volet dé-
fensif) en contrepartie d’une réduction d’au
moins 10 % de la durée du travail implique une
réflexion particulière et approfondie au niveau
de l’entreprise qui ne peut être menée et conclue
que dans le cadre d’un accord d’entreprise spé-
cifique répondant aux conditions fixées par la
loi du 13 juin 1998.

Les dispositions de cette loi feront l’objet, de
la part des Fédérations d’employeurs, de larges
initiatives d’information.

Champ d’application

Le présent accord national est applicable en
France métropolitaine, Corse comprise, à l’ex-
clusion des DOM TOM :

Pour le Bâtiment, aux employeurs relevant
respectivement
– de la convention collective nationale du 8 oc-
tobre 1990 applicable dans les entreprises visées
par le décret n° 62-235 du 1er mars 1962 modi-
fié par le décret n° 76-879 du 21 septembre
1976 (1) (c’est-à-dire entreprises occupant jus-
qu’à 10 salariés)
– ou de la convention collective nationale du
8 octobre 1990 applicable dans les entreprises
non visées par le décret n° 62-235 du 1er mars
1962 modifié par le décret n° 76-879 du 21 sep-
tembre 1976 (c’est-à-dire entreprises occupant
plus de 10 salariés)
– et à l’ensemble de leurs salariés (Ouvriers,
ETAM, IAC) dont l’activité relève d’une des acti-
vités énumérées dans le champ d’application de
cette convention collective

Pour les Travaux Publics, à l’ensemble des
employeurs, quel qu’en soit l’effectif, et à leurs(1) Articles 1 à 5
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salariés (Ouvriers, ETAM, IAC) dont l’activité re-
lève d’une des activités énumérées dans le
champ d’application de la convention collective
nationale du 15 décembre 1992.

TITRE I - ORGANISATION 
DU TEMPS DE TRAVAIL 
SUR L’ANNÉE ET RÉDUCTION
DE LA DURÉE DU TRAVAIL

1. Modulation et réduction 
de la durée annuelle du travail

En application de l’article L 212.2.1 du code
du travail, la durée du travail effectif peut faire
l’objet au niveau de tout ou partie de l’entre-
prise, de l’établissement, de l’agence, du chan-
tier ou de l’atelier d’une modulation sur l’année
permettant d’adapter la durée du travail aux va-
riations de la charge de travail.

Cette modulation est assortie pour les salariés
auxquels elle s’applique, d’une réduction de leur
horaire annuel de travail effectif, celui-ci ne
pouvant pas excéder 1645 heures (équivalent à
47 semaines x 35 heures) pour un salarié à
temps plein présent sur toute la période de
12 mois, non comprises les heures supplémen-
taires visées au 1er alinéa du titre II du présent
accord.

Lorsque la réduction de l’horaire effectif de
travail est appliquée en réduisant le nombre de
jours travaillés dans l’année par l’attribution de
jours de repos pris par journée entière, les dates
de prise de ces jours de repos sont réparties sur
l’année en fonction des souhaits des salariés et
des nécessités de fonctionnement de l’entre-
prise.

Les salariés auront le choix de la prise de 5 de
ces jours, soit l’équivalent d’une sixième se-
maine de congés, sans pouvoir les accoler aux
congés payés légaux.

2. Période et horaire moyen 
de modulation

De façon à compenser les hausses et les bais-
ses d’activité, l’horaire hebdomadaire de travail
des salariés peut varier autour de l’horaire
moyen hebdomadaire de 35 heures, dans le ca-
dre d’une période de 12 mois consécutifs, de

telle sorte que les heures effectuées au-delà et
en deçà de cet horaire moyen se compensent
arithmétiquement.

3. Mise en œuvre

La mise en œuvre de la modulation instituée
par le présent accord national doit faire l’objet
d’une négociation avec les délégués syndicaux
en vue d’aboutir à un accord dans les entrepri-
ses ou établissements où existent des délégués
syndicaux.

Lorsque dans ces entreprises ou établisse-
ments, la négociation engagée en application
de l’alinéa ci-dessus n’a pas abouti à la conclu-
sion d’un accord, l’employeur peut procéder à la
mise en place de la modulation dans les condi-
tions définies par le présent accord national,
après consultation du comité d’entreprise ou
d’établissement, ou à défaut, des délégués du
personnel, s’il en existe.

Dans les entreprises ou établissements qui
n’ont pas de délégués syndicaux mais où exis-
tent un comité d’entreprise ou d’établissement
ou des délégués du personnel, cette mise en
œuvre est subordonnée à la consultation pré-
alable du comité d’entreprise ou d’établissement
ou, à défaut, des délégués du personnel.

Cette consultation a pour objet d’informer les
représentants du personnel sur les raisons éco-
nomiques et sociales motivant le recours à ce
mode d’ organisation du travail et de recueillir
leur avis motivé sur le principe de sa mise en
œuvre et ses modalités d’application.

Préalablement à cette consultation, l’em-
ployeur communique aux représentants du per-
sonnelles renseignements concernant :
– les raisons économiques et sociales justifiant
le recours à la modulation, 
– le personnel concerné par la modulation,
– la période de modulation et la programmation
indicative,
– la nouvelle organisation du travail et ses
conséquences sur les conditions de travail,
– les modalités de la prise des jours de repos dus
au titre de la réduction du temps de travail,
– une évaluation chiffrée des perspectives de
l’emploi, notamment en matière d’embauche des
jeunes.

Dans les entreprises ou établissements non
dotés de représentants du personnel, la mise en
œuvre de la modulation instituée par le présent
accord national doit faire l’objet d’une informa-
tion préalable des salariés concernés.

CCNBat.ps  12/07/04  17:53  Page 29



30 Le Moniteur • 16 juillet 2004

4. Programmation indicative

La modulation est établie après consultation
du comité d’entreprise ou d’établissement, ou à
défaut, des délégués du personnel, s’il en existe,
selon une programmation indicative communi-
quée aux salariés concernés, avant le début de
chaque période de modulation. Cette consulta-
tion des représentants du personnel a lieu au
moins 15 jours avant le début de ladite période.

Cette programmation peut être révisée en
cours de période sous réserve que les salariés
concernés soient prévenus du changement d’-
horaire au minimum 5 jours calendaires à l’a-
vance, sauf contraintes ou circonstances parti-
culières affectant de manière non prévisible le
fonctionnement de l’entreprise. Le comité d’en-
treprise ou d’établissement ou, à défaut, les dé-
légués du personnel dans les entreprises ou éta-
blissements qui en sont dotés, seront informés
de ce ou de ces changements d’horaire et des rai-
sons qui l’ont ou les ont justifié.

5. Limites de la modulation 
et répartition des horaires

Pour la mise en œuvre de la modulation dans
le cadre du présent accord, sont applicables,
sauf dérogation de l’inspecteur du travail, les li-
mites ci-après :
– durée maximale journalière : 10 heures. Elle
peut être augmentée de 2 heures, en fonction des
nécessités, pour les activités spécifiques de
maintenance-exploitation et de services sans que
ce dépassement puisse excéder 15 semaines. Il
n’existe pas de durée minimale journalière,
– durée maximale du travail au cours d’une
même semaine : 46 heures. Il n’existe pas de du-
rée minimale hebdomadaire,
–durée moyenne hebdomadaire du travail calcu-
lée sur une période quelconque de 12 semaines
consécutives : 45 heures,
– durée moyenne hebdomadaire du travail, cal-
culée sur le semestre civil : 43 heures.

Pour l’application du présent accord national,
le nombre de jours de travail par semaine civile
peut, dans le cadre de la modulation des horai-
res, être inférieur à 5 et aller jusqu’à 6 lorsque
les conditions d’exécution du travail liées à la
modulation le nécessitent.

6. Qualification des heures 
effectuées pendant la période 

de modulation au-delà de la durée
hebdomadaire légale

Ces heures modulées ne sont pas considérées
comme des heures supplémentaires. Elles ne
s’imputent pas sur le contingent d’heures sup-
plémentaires visé au premier alinéa du titre II
du présent accord. Elles ne donnent pas lieu aux
majorations prévues à l’article L. 212-5 du Code
du Travail, ni au repos compensateur prévu à
l’article L. 212-5-1 du Code du Travail.

7. Qualification des heures 
excédant la durée annuelle 
de travail effectif

S’il apparaît, à la fin de la période de modula-
tion de 12 mois, que la durée annuelle de
1645 heures de travail effectif a été dépassée,
les heures excédentaires ouvrent droit à une ma-
joration de salaire ou à un repos de remplace-
ment calculés conformément à l’article L. 212-
2-1 alinéa 3 du Code du Travail, dans les
conditions fixées aux six premiers alinéas de l’ar-
ticle L. 212-5 du Code du Travail.

Ces heures excédentaires s’imputent sur le
contingent annuel d’heures supplémentaires visé
au 1er alinéa du titre II du présent accord sauf
si leur paiement est remplacé par un repos équi-
valent.

8. Rémunération mensuelle

Les entreprises garantissent aux salariés
concernés par la modulation instituée par le pré-
sent accord national un lissage de leur rémuné-
ration mensuelle sur toute la période de modu-
lation indépendante de l’horaire réellement
accompli. La rémunération mensuelle lissée sur
la base de l’horaire moyen de 35 heures ne peut
être inférieure au salaire brut mensuel de base
correspondant à un horaire hebdomadaire de
39 heures ou à l’horaire hebdomadaire inférieur
effectivement pratiqué.

Toute période d’absence sera déduite de la ré-
munération mensuelle lissée.

Si l’absence donne lieu à indemnisation par
l’employeur, cette indemnisation sera calculée
sur la base de la rémunération mensuelle lissée.

La rémunération des nouveaux embauchés ne
peut être inférieure aux salaires minimaux
conventionnels mensuels en vigueur à la date de
l’embauche.
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9. Prime de vacances

Le minimum de 1675 heures travaillées au
cours de l’année de référence pour le versement
de la prime de vacances, conformément à l’arti-
cle V-25 des conventions collectives nationales
du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers em-
ployés par les entreprises du Bâtiment est
abaissé à 1503 heures.

10. Situation des salariés 
n’ayant pas accompli toute la
période de modulation

Lorsqu’un salarié n’aura pas accompli la tota-
lité de la période de modulation, du fait de son
entrée ou de son départ de l’entreprise en cours
de période de décompte de l’horaire, sa rému-
nération sera régularisée sur la base de son
temps réel de travail au cours de sa période de
travail, par rapport à l’horaire moyen hebdoma-
daire de référence.

Toutefois, si le contrat de travail est rompu
pour un motif autre que la faute grave, la faute
lourde ou la démission, le salarié conservera le
supplément de rémunération qu’il a perçu par
rapport à son temps de travail réel.

Le calcul de l’indemnité de licenciement et de
l’indemnité de départ en retraite se fait sur la
base de la rémunération lissée.

11. Tenue des comptes 
de modulation et régularisation 
en fin de période de modulation

Pendant la période de modulation, l’employeur
tient à disposition des salariés concernés toutes
informations se rapportant à l’évolution de leur
compte individuel de modulation. Un document
joint à leur bulletin de salaire rappelle le total
des heures de travail effectif réalisées depuis le
début de la modulation au regard de la rémuné-
ration mensuelle régulée.

Sauf en cas de départ du salarié obligeant à
une régularisation immédiate, le compte de mo-
dulation de chaque salarié est obligatoirement
arrêté à l’issue de la période de modulation.

12. Chômage partiel

L’appréciation des heures de chômage partiel
se fait en cours de modulation par rapport à l’-

horaire hebdomadaire modulé résultant de la
programmation.

13. Sont annulées les dispositions
suivantes :

Conventions collectives des ouvriers du Bâtiment :
Article 111.26
Convention collective des ETAM du Bâtiment :
Article 30.e
Convention collective des ouvriers des Travaux
Publics : Article 3.24
Convention collective des ETAM des Travaux Publics :
Article 30.L
Accords du 25 février 1982 du Bâtiment et des
Travaux Publics : article 21

Ces dispositions sont remplacées par les
dispositions correspondantes prévues ci-dessus
par le présent accord.

TITRE II - CONTINGENT ANNUEL
D’HEURES SUPPLÉMENTAIRES
SANS AUTORISATION 
DE L’INSPECTEUR DU TRAVAIL

Le contingent annuel d’heures supplémentai-
res prévu par l’article L 212.6 du code du travail
est fixé à 145 heures, par an et par salarié.

Il est augmenté de 35 heures par an et par sa-
larié pour les salariés dont l’horaire n’est pas an-
nualisé. L’utilisation de cette faculté de majora-
tion du contingent d’heures supplémentaires est
subordonnée à la mise en œuvre de la procédure
prévue au paragraphe 3 du titre I du présent ac-
cord.

Les heures supplémentaires sont les heures de
travail accomplies à la demande de l’employeur
au-delà de la durée légale du travail.

Les heures supplémentaires sont payées sous la
forme d’un complément de salaire, assorti des ma-
jorations légales, s’ajoutant au salaire de base et
correspondant au nombre d’heures supplémen-
taires accomplies au cours de chacune des se-
maines prises en compte dans la période de paie.

Les heures supplémentaires ouvrent égale-
ment droit au repos compensateur conformé-
ment aux dispositions légales.

Sont annulées les dispositions suivantes :
Conventions collectives des ouvriers du Bâtiment :
Article 111.13
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Convention collective des ETAM du Bâtiment :
Article 29. B
Convention collective des ouvriers des Travaux
Publics : Article 3.5
Convention collective des ETAM des Travaux Pu-
blics : Article 29. D
Accords du 25 février 1982 du Bâtiment et des
Travaux Publics : article 10

Ces dispositions sont remplacées par les
dispositions correspondantes prévues ci-dessus
par le présent accord.

TITRE III - DISPOSITIONS 
RELATIVES À L’ENCADREMENT

Considérant la place et les responsabilités par-
ticulières que l’encadrement assume dans la
bonne marche des entreprises.

Considérant son rôle essentiel dans l’organi-
sation du temps de travail en fonction des dispo-
sitions législatives et conventionnelles.

Considérant qu’aujourd’hui, pour de nombreux
salariés du BTP (comme des autres branches pro-
fessionnelles), le temps de travail ne peut plus
être enfermé dans des horaires continus et
contrôlés par l’employeur.

Considérant les possibilités offertes par les
moyens bureautiques modernes, qui font évoluer
l’exercice traditionnel de l’activité professionnelle.

Considérant que cette évolution rencontre les
aspirations des salariés qui souhaitent travailler
selon un rythme qui leur soit propre, lorsque cela
est compatible avec les contraintes de l’entreprise.

Considérant que des mesures spécifiques à ces
personnels doivent être mises en place selon la
nature des fonctions et responsabilités qui leur
sont confiées et que la référence à une mesure
du temps exprimé en nombre de journées ou de
mi-journées travaillées est plus adaptée en ce
qui les concerne que le calcul en heures.

Les signataires souhaitant tout à la fois favo-
riser l’émergence de nouvelles formes de liens
contractuels entre l’entreprise et l’encadrement
et faire bénéficier celui-ci d’une réduction réelle
de son temps de travail, conviennent des mesu-
res ci-après :

1 - Les personnels d’encadrement assumant
une fonction de management élargi, libres et
indépendants dans l’organisation et la gestion de
leur temps pour remplir la mission qui leur a été
confiée, ne sauraient se voir appliquer de ma-
nière rigide la réglementation relative à la durée

du travail (hormis celle relative au repos hebdo-
madaire légal, aux congés payés et au 1er mai).

Le contrat de travail ou son avenant contenant
la convention de forfait spécifique instituée par
le présent accord qui doit recueillir l’accord ex-
près du salarié, définit la fonction qui justifie
l’autonomie dont dispose le salarié pour l’exé-
cution de cette fonction.

Le salarié n’est pas soumis à un horaire de tra-
vail précis.

La rémunération forfaitaire est indépendante
du nombre d’heures de travail effectif accom-
plies pendant la période de paie considérée.
Cette rémunération forfaitaire mensuelle est
identique d’un mois sur l’autre.

Cette formule de forfait ne peut être convenue
qu’avec des IAC classés au moins en position B,
2e échelon, catégorie 1 en application de la
convention collective du 30 avril 1951 et dont
l’activité telle que précisée dans le contrat de
travail permet de leur reconnaître une indépen-
dance dans la gestion et dans la répartition de
leur temps de travail.

Le contrat de travail prévoit la ou les contre-
parties dont bénéficie le salarié pour ce mode
d’organisation de travail sans référence horaire
(jours de repos spécifiques s’ajoutant aux
congés légaux et conventionnels, ouverture d’un
compte épargne- temps ou tout autre avantage
défini lors d’un examen de leur situation avec
leur employeur).

Les personnels d’encadrement de cette pre-
mière catégorie auront la possibilité de deman-
der à leur employeur de passer dans l’une des
deux autres catégories mentionnées ci-après.

2 - Sur proposition de leur employeur, les sa-
lariés IAC ou ETAM ayant des responsabilités
particulières d’encadrement, de maintenance,
de gestion ou d’expertise technique, peuvent, à
compter de l’entrée en vigueur du présent ac-
cord, bénéficier d’un salaire exprimé forfaitaire-
ment avec une référence à un nombre annuel de
jours de travail.

Sont concernés par cette disposition les sala-
riés relevant de la convention collective du
30 avril 1951 concernant les IAC du BTP ou les
salariés ETAM classés au moins en position VI en
application de la convention collective nationale
des ETAM des Travaux Publics du 21 juillet 1965
ou de la convention collective nationale des
ETAM du Bâtiment du 29 mai 1958.

Le contrat de travail doit laisser aux salariés
concernés la liberté dans l’organisation d’une
partie de leur temps de travail. Sous cette ré-
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serve, l’employeur et le salarié répartissent d’un
commun accord les jours de travail sur l’année.

Le personnel d’encadrement relevant de cette
catégorie bénéficie de l’attribution forfaitaire de
9 semaines ou 45 jours de congés et jours de re-
pos (soit 5 semaines de congés payés et 4 se-
maines de repos) incluant les jours d’ancienneté
et les jours fériés à l’exception du 1er mai.

Le contrat de travail des salariés concernés
prévoit :
– une rémunération forfaitaire qui ne saurait être
inférieure au salaire brut mensuel de base qu’ils
percevaient antérieurement,
– la possibilité d’utiliser un compte épargne-
temps,
– ou tout autre avantage convenu avec l’em-
ployeur.

L’accord du salarié est requis pour la modifi-
cation de son contrat de travail ; à défaut, il re-
lève de la catégorie ci-après.

3 - Les IAC et les ETAM qui ne relèveront pas
des dispositions des points 1 ou 2 ci-dessus,
conservent le bénéfice des dispositions des
conventions collectives nationales des IAC des
Travaux Publics du 31 août 1955 et des IAC du
Bâtiment du 23 juillet 1956 ainsi que les ETAM
des Travaux Publics du 21 juillet 1965 et des
ETAM du Bâtiment du 29 mai 1958, complétées
par les dispositions du présent accord.

TITRE IV - COMPTE ÉPARGNE-
TEMPS

Le compte épargne-temps a pour objet,
conformément à l’article L.227-1 du code du tra-
vail, de permettre au salarié qui le désire d’ac-
cumuler des droits à congé rémunéré.

Les dispositions suivantes sont applicables
aux entreprises du Bâtiment et des Travaux Pu-
blics sous réserve de l’adaptation des règles spé-
cifiques au régime des congés payés dans le BTP.

1 - Mise en œuvre

La mise en œuvre à l’initiative de l’employeur
d’un régime de compte épargne- temps dans une
entreprise ou un établissement, pour les salariés
qui le désirent, doit faire l’objet d’une négocia-
tion dans les entreprises ou établissements où
existent des délégués syndicaux.

Lorsque dans ces entreprises ou établisse-

ments, la négociation engagée en application
de l’alinéa ci-dessus n’a pas abouti à la conclu-
sion d’un accord, l’employeur peut procéder à la
mise en place d’un compte épargne-temps,
après consultation du comité d’entreprise ou
d’établissement, ou à défaut, des délégués du
personnel, s’il en existe.

Dans les entreprises ou établissements qui
n’ont pas de délégués syndicaux mais où exis-
tent un comité d’entreprise ou d’établissement
ou des délégués du personnel, cette mise en
œuvre est subordonnée à la consultation pré-
alable du comité d’entreprise ou d’établissement
ou, à défaut, des délégués du personnel.

Dans les entreprises ou établissements non
dotés de représentants du personnel, cette mise
en œuvre doit faire l’objet d’une information
préalable des salariés concernés.

2 - Ouverture et tenue du compte

Dans les entreprises ayant institué un compte
épargne-temps dans les conditions visées ci-
dessus, une information écrite est remise par la
direction à chaque salarié sur les modalités de
fonctionnement du compte épargne-temps.
L’ouverture d’un compte et son alimentation
sont à l’initiative exclusive du salarié.

Tout salarié ayant au moins trois mois d’an-
cienneté dans l’entreprise, dès lors qu’il est sous
contrat de travail à durée indéterminée, peut ou-
vrir un compte épargne- temps ;

Ce compte est ouvert sur simple demande in-
dividuelle écrite mentionnant précisément quels
sont les droits que le salarié entend affecter au
compte épargne- temps ;

Le choix des éléments à affecter au compte
épargne-temps est fixé par le salarié pour l’an-
née civile. Au terme de cette période, la direc-
tion de l’entreprise doit demander au salarié s’il
souhaite modifier ce choix pour l’année sui-
vante. Si tel est le cas, le salarié doit le notifier
à l’employeur.

Le compte individuel est tenu par l’employeur
et est remis sous forme d’un document indivi-
duel écrit chaque année au salarié.

Les droits acquis dans le cadre du compte sont
couverts par l’Assurance de Garantie des Salaires
dans les conditions de l’article L. 143-11-1 du
code du travail. En outre, l’employeur devra s’as-
surer contre le risque d’insolvabilité de l’entre-
prise, pour les sommes excédant celles couver-

CCNBat.ps  12/07/04  17:53  Page 33



34 Le Moniteur • 16 juillet 2004

tes par l’Assurance de Garantie des Salaires. Une
information écrite devra être apportée au sala-
rié sur l’assurance souscrite.

3 - Alimentation du compte

Chaque salarié peut affecter à son compte la
totalité ou seulement certains des éléments
mentionnés ci-après.

a. Report du droit à repos
– Report des congés payés dans la limite de dix
jours ouvrables par an, dès lors qu’ils ne sont pas
affectés à une fermeture de l’entreprise pour
congés payés.

Lorsqu’il envisage de prendre un congé sab-
batique ou pour création d’entreprise, le salarié
peut, en plus des dix jours ci-dessus et pendant
six ans au maximum, reporter tout ou partie des
congés dus dans les conditions légales.
– Jours de repos attribués au titre de la réduc-
tion de la durée du travail.
– Repos compensateurs légaux visés par les ar-
ticles L 212-5 et L 212-5-1 du code du travail.
– Repos compensateurs conventionnels.
– Autres repos dont l’affectation à un compte
épargne-temps serait prévue par accord d’entre-
prise ou d’établissement.

b. Conversion en temps de repos de tout
ou partie des éléments suivants :
– Compléments du salaire de base quelles qu’en
soient la nature et la périodicité,
– Primes d’intéressement,
– Autres primes ou indemnités dont l’affectation
à un compte épargne-temps serait prévue par
accord d’entreprise ou d’établissement.

Ces droits sont convertis, dès le mois au cours
duquel ils sont dus, en temps équivalent de re-
pos sur la base du salaire horaire en vigueur à la
date de leur affectation au compte épargne-
temps.

4 - Utilisation du compte épargne-
temps

Le compte épargne-temps ne peut être utilisé
que pour indemniser les congés désignés ci-
après :

a. Congés légaux
– Congé parental d’éducation prévu par les arti-
cles L. 122-28-1 et suivants du code du travail ;

– Congé sabbatique prévu par les articles L. 122-
32-17 et suivants du code du travail ;
– Congé pour création ou reprise d’entreprise
prévu par les articles L 122-32-12,13 et 28 du
code du travail.

Ces congés sont pris dans les conditions et se-
lon les modalités prévues par la loi. 

b. Congés pour convenance personnelle
Les droits affectés au compte épargne-temps

peuvent être utilisés en cours de carrière pour
indemniser en tout ou partie des congés pour
convenance personnelle d’au moins deux mois.

Le salarié doit déposer une demande écrite de
congés trois mois avant la date de départ envi-
sagée. L’employeur est tenu de répondre par
écrit, dans le délai d’un mois suivant la récep-
tion de la demande,

– soit qu’il accepte la demande,
– soit qu’il la reporte par décision motivée.

Dans ce cas, 2 mois après le refus de l’employeur,
le salarié peut présenter une nouvelle demande
dans les conditions précitées qui ne peut alors
être refusée.

c. Congés de fin de carrière
Les droits affectés au compte épargne-temps

et non utilisés en cours de carrière permettent
au salarié d’anticiper son départ à la retraite, ou
bien le cas échéant, de réduire sa durée du tra-
vail au cours d’une préretraite progressive.

5 - Situation du salarié pendant 
le congé

a. Indemnisation du salarié
Le salarié bénéficie pendant son congé d’une

indemnisation calculée sur la base de son salaire
réel au moment du départ, dans la limite du
nombre d’heures de repos capitalisées.

L’indemnité sera versée aux mêmes échéances
que les salaires dans l’entreprise.

b. Statut du salarié en congé
L’absence du salarié pendant la durée indem-

nisée du congé est assimilée à un temps de tra-
vail effectif pour le calcul de l’ensemble des
droits légaux et conventionnels liés à l’ancien-
neté.

c. Fin du congé
Sauf lorsque le congé il:1demnisé au titre du

compte épargne-temps précède un départ à la
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retraite ou de façon plus générale un départ vo-
lontaire du salarié, celui-ci à l’issue de son congé
reprend son précédent emploi ou un emploi
équivalent assorti de responsabilité et rémuné-
ration au moins équivalentes.

6 - Cessation et transmission 
du compte

Si le contrat de travail est rompu avant l’utili-
sation du compte, le salarié perçoit une indem-
nité correspondant aux droits acquis après dé-
duction des charges salariales et patronales
acquittées par l’employeur.

Cette indemnité est égale au produit du nom-
bre d’heures inscrites au compte par le salaire
réel en vigueur à la date de la rupture. Elle est
soumise au régime social et fiscal des salaires.
L’indemnité compensatrice d’épargne-temps est
versée dans tous les cas y compris en cas de
faute grave ou lourde.

La valeur du compte peut être transférée de
l’ancien au nouvel employeur par accord écrit
des trois parties. Après le transfert, la gestion du
compte s’effectuera conformément aux règles
prévues par l’accord collectif applicable dans la
nouvelle entreprise.

En l’absence de rupture du contrat de travail
et sous réserve de prévenir l’employeur dans un
délai de 6 mois, le salarié peut renoncer à l’uti-
lisation de son compte.

Il lui est alors versé une indemnité calculée
conformément aux dispositions ci-dessus, cor-
respondant aux heures de repos capitalisées,
mais déduction faite des heures éventuellement
acquises au titre du report des droits à repos vi-
sés au paragraphe 3.a. ci-dessus.

Les heures reportées au titre de ces droits à re-
pos seront reprises sous forme de congé indem-
nisé à une ou des dates fixées en accord avec
l’employeur.

TITRE V - DURÉE ET DATE 
D’ENTRÉE EN VIGUEUR 
DE L’ACCORD

Dépôt

Le présent accord national sera déposé en ap-
plication de l’article L 132.10 du code du travail.

Extension

Les parties signataires demanderont l’exten-
sion du présent accord, conformément aux
dispositions des articles L 133-1 et suivants du
code du travail.

Date d’effet

Le présent accord entrera en vigueur, étant
subordonné à l’extension ministérielle, à comp-
ter de la date de publication de son arrêté d’ex-
tension au Journal Officiel.

Les dispositions du présent accord se substi-
tuent à toutes les dispositions correspondantes
des conventions collectives nationales du Bâti-
ment et des Travaux Publics qui leur seraient
contraires.

Des accords d’entreprise ou d’établissement
conclus avec des délégués syndicaux ou en ap-
plication de l’article 3 de la loi du 13 juin 1998
peuvent prévoir des dispositions différentes de
celles du présent accord spécifiques à leur si-
tuation particulière 

Durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée
indéterminée. Toutefois en cas de remise en
cause de l’équilibre du présent accord par des
dispositions législatives ou réglementaires pos-
térieures à sa signature, les signataires se ré-
uniront immédiatement en vue de tirer toutes
les conséquences de la situation ainsi créée.

Bilan

Les parties signataires du présent accord na-
tional procéderont tous les ans à compter de la
date de son entrée en vigueur à un bilan com-
plet de son application et se réuniront à cette
occasion dans le cadre d’un observatoire natio-
nal mis en place à cet effet et composé de deux
représentants pour chacune des organisations
syndicales de salariés signataires du présent ac-
cord et d’un nombre égal de représentants em-
ployeurs, pour en tirer les conclusions et procé-
der éventuellement aux adaptations nécessaires.

Fait à Paris, le 6 novembre 1998.

CCNBat.ps  12/07/04  17:53  Page 35



36 Le Moniteur • 16 juillet 2004

Entre, d’une part:
– la Confédération de l’artisanat et des petites en-
treprises du Bâtiment (CAPEB) ;
– la Fédération française du bâtiment (FFB) ;
– la Fédération nationale de l’Équipement élec-
trique (FNEE) ;
– la Fédération nationale des sociétés coopérati-
ves ouvrières de production du bâtiment et des
travaux publics (FNSCOP) ;
Et, d’autre part:
– la Fédération nationale des salariés de la Cons-
truction et du Bois (CFDT) ;
– la Fédération BATI-MAT-TP (CFTC) ;
– le syndicat national des cadres, techniciens et
agents de maîtrise et assimilés des Industries du
Bâtiment et des Travaux publics (SNCT-BTP-CGC) ;
– la Fédération nationale des travailleurs de la
Construction (CGT) ;
– la Fédération générale Force ouvrière du bâti-
ment et des travaux publics et ses activités an-
nexes (CGT-FO) ;

Préambule

En regard de la loi nos 98-461 du 13 juin 1998
d’orientation et d’incitation relative à la réduc-
tion du temps de travail, les partenaires sociaux
reconnaissent la nécessité d’organiser la réduc-
tion et l’aménagement du temps de travail par
la voie d’un accord collectif national de branche
pour les entreprises du bâtiment visées par le
décret du 1er mars 1962 (c’est-à-dire occupant
jusqu’à 10 salariés).

En corollaire à la réduction du temps de tra-
vail, les partenaires admettent l’utilité d’un amé-
nagement du temps de travail, seul mode d’or-
ganisation de la petite entreprise lui permettant
de mieux concilier les impératifs de l’activité
avec les contraintes qui lui sont inhérentes, tout

en contribuant à améliorer les conditions de tra-
vail des salariés.

Les partenaires sociaux conviennent que la
mise en œuvre de cet accord dans l’entreprise
s’accompagne du maintien du salaire brut men-
suel de base.

En raison de la grande diversité, en terme d’ac-
tivité notamment, des petites entreprises du bâ-
timent, le présent accord prévoit plusieurs for-
mes d’aménagement du temps de travail
susceptibles de répondre aux conditions d’acti-
vité propres à chaque entreprise.

Ces diverses formes d’aménagement du temps
de travail, présentées selon quatre modalités nu-
mérotées de 1 à 4, se suffisent à elles-mêmes
mais peuvent faire l’objet de développements
spécifiques conformes à l’accord national dans
le cadre de négociations régionales, à défaut dé-
partementales, conduites en application de l’ac-
cord du 4 mai 1995 portant organisation de la
négociation collective dans le bâtiment, pour les
salariés employés dans les entreprises occupant
jusqu’à 10 salariés.

Dans l’intérêt général du secteur artisanal du
bâtiment, les parties signataires conviennent de
la nécessité de combattre le travail illégal.

Elles réaffirment enfin leur volonté que soit
assurée, dans toute la mesure du possible, la sta-
bilité de l’emploi, et considèrent donc que les
entreprises doivent limiter le recours au travail
temporaire à des circonstances exceptionnelles.

Article 1 - Clause de caducité
Cet accord est directement lié à l’obligation

légale, faite aux petites entreprises, d’adopter
au plus tard le 1er janvier 2002, un horaire col-
lectif hebdomadaire au plus égal à 35 heures.

La remise en cause de cette obligation légale
rendrait cet accord caduque et obligerait les par-
tenaires sociaux à ouvrir de nouvelles négocia-
tions sur ce thème.

Annexe VI – Accord national sur la réduction 
et l’aménagement du temps de travail 

dans les entreprises du bâtiment visées par
le décret du 1er mars 1962 

(c’est-à-dire occupant jusqu’à 10 salariés)
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De même, les partenaires sociaux conviennent
qu’une négociation paritaire sera engagée dans
le mois qui suivra la parution des textes législa-
tifs et réglementaires attendus à l’automne 1999
relatifs notamment au régime des heures sup-
plémentaires, afin qu’il en soit tenu compte dans
le présent accord par voie d’avenant.

Article 2 - Champ d’application
Est concerné par le présent accord, l’ensemble

des salariés (ouvriers, ETAM et cadres) occupés
dans les entreprises du bâtiment qui appliquent
à leurs ouvriers la convention collective natio-
nale du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers
employés par les entreprises du bâtiment visées
par le décret du 1er mars 1962 (c’est-à-dire oc-
cupant jusqu’à dix salariés) et dont l’activité est
visée à l’annexe 1 du présent accord.

Article 3 - Mise en œuvre de la réduction
du temps de travail

À compter du premier jour du mois civil sui-
vant la parution de son arrêté d’extension, le
présent accord permet à toute entreprise rele-
vant de son champs d’application d’adopter un
horaire collectif qui traduise une réduction du
temps de travail d’au moins 10% de la durée in-
itiale, sans porter le nouvel horaire de référence
au-delà de 35 heures hebdomadaires en
moyenne annuelle.

La signature d’une convention entre ladite en-
treprise et l’État conformément aux termes de la
loi sus indiquée rend effective la réduction du
temps de travail dans l’entreprise.

La réduction du temps de travail et ses moda-
lités de mise en œuvre, choisies parmi celles fi-
gurant ci-après, sont décidées par l’employeur,
en concertation avec les représentants du per-
sonnel s’il en existe, et font l’objet d’une infor-
mation écrite adressée à chaque salariés par l’em-
ployeur 30 jours au moins avant la prise d’effet.

La mise en œuvre de la réduction du temps de
travail s’effectue prioritairement par l’instaura-
tion de jours de repos rémunérés.

Chaque salarié établit un pointage de son
temps de travail journalier et de ses jours de re-
pos à partir d’un formulaire remis par l’em-
ployeur et validé par celui-ci en fin de mois.

Article 4 - Abrogation
Les articles III-26 et III-27 de la convention

collective nationale du 8 octobre 1990 (jusqu’à
10 salariés) sont abrogés.

Article 5 - Modalités 1
L’entreprise adopte un horaire hebdomadaire

de 35 heures, sur 4 ou 5 jours. Sur deux semai-
nes consécutives, elle peut appliquer un horaire
de 39 heures la première semaine et 31 heures
la seconde, sur 4 jours.

Dans ces conditions, les heures travaillées de
la 36e à la 39e heure ne donnent pas lieu à ma-
joration pour heures supplémentaires.

Article 6 - Modalité 2
L’horaire hebdomadaire est fixé à 36 heures sur

4 jours et les salariés bénéficient de 6 jours ou-
vrés de repos rémunérés par an.

La période afférente à la prise des repos cor-
respond à une période de 12 mois à compter du
passage effectif au temps réduit dans l’entre-
prise.

3 jours sont fixés à la discrétion de l’em-
ployeur dans le cadre d’une programmation in-
dicative fixée en début de période annuelle et
avec un délai de prévenance minimum de 7 jours
calendaires.

3 jours laissés au choix du salarié qui doit en
informer l’employeur au minimum 7 jours calen-
daires à l’avance et s’engager à ne pas les utili-
ser, sauf circonstances exceptionnelles, pendant
les périodes de suractivité fixées à 13 semaines
maximum.

Article 7 - Modalité 3
L’horaire hebdomadaire est fixé à 39 heures sur

5 jours et la réduction du temps de travail est
organisée sous forme de repos rémunérés à rai-
son de 4 semaines et 4 jours ouvrés par an.

La période de référence afférente à la prise des
repos correspond à une période de 12 mois à
compter du passage effectif au temps réduit
dans l’entreprise.

4 jours ouvrés sont utilisés à l’occasion de
ponts ou de jours de repos adossés à des jours
fériés.

5 jours sont bloqués pour constituer une
6e semaine de congés, fixée en concertation
avec les salariés.

Deux semaines ou dix jours ouvrés de repos
sont fixés à la discrétion de l’employeur dans le
cadre d’une programmation indicative établie en
début de période annuelle et avec un délai de
prévenance minimum de sept jours calendaires.

Une semaine ou 5 jours ouvrés de repos sont
laissés au choix des salariés bénéficiaires qui
doivent en informer l’employeur au minimum
sept jours calendaires à l’avance et s’engager à
ne pas les utiliser, sauf circonstances excep-
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tionnelles, pendant les périodes d’éventuelles
suractivité fixées à 13 semaines maximum et
communiquées par l’employeur en début de pé-
riode de référence. Cela ne doit pas amener l’en-
treprise à reporter des repos au-delà de la pé-
riode de référence.

Article 8 - Modalité 4
L’entreprise adopte un horaire hebdomadaire

de 35 heures avec, sur une période maximale de
6 mois consécutifs, une modulation pouvant al-
ler jusqu’à 42 heures.

Pendant une période de modulation, les heu-
res effectuées au-delà de 35 heures et dans la li-
mite de 42 heures hebdomadaires ne donnent
pas lieu à majoration pour heures supplémen-
taires et ne s’imputent pas sur le contingent an-
nuel, dès lors qu’elles sont compensées par des
heures non travaillées.

Des accords régionaux, à défaut départemen-
taux, peuvent déterminer une autre période de
modulation et fixer des conditions spécifiques
de modulation dans les limites fxées par le pré-
sent accord.

Les heures ainsi travaillées en plus ou en
moins par rapport à l’horaire hebdomadaire de
35 heures sont comptabilisées au mois et figu-
rent sur le bulletin de paie.

Sur la période de modulation, deux catégories
d’heures supplémentaires à imputer sur le
contingent annuel d’heures supplémentaires
peuvent être appliquées:

1) Pendant la période de modulation, les heu-
res travaillées au-delà de la 42e heure hebdoma-
daire sont des heures supplémentaires majorées
dans les conditions de la législation en vigueur;

2) En fin de période de modulation, s’il existe
un solde d’heures travaillées excédentaire, ces
heures ouvrent droit aux majorations pour heu-
res supplémentaires dans les conditions de la lé-
gislation en vigueur. Elles sont payées au sala-
rié à l’occasion du versement de la paie du mois
suivant la fin de période de modulation.

Le chef d’entreprise établit le programme in-
dicatif de la modulation qui indique le nombre
de jours travaillés par semaine et avise les sala-
riés, par écrit, des variations d’horaire décidées
au moins sept jours calendaires à l’avance.

Dans le cadre de la modulation, les salariés
quittant l’entreprise et n’ayant pas récupéré des
heures effectuées en deçà de 35 heures en pé-
riode basse, en conservant le bénéfice, sauf en
cas de démission ou de licenciement pour faute
grave ou lourde.

Les salariés ayant accumulé un crédit d’heu-
res effectuées au-delà de 35 heures, au moment
de la rupture du contrat de travail, reçoivent une
indemnité correspondant à leurs droits acquis.

S’il apparaît dans le mois précédant la fin de
la période modulée que les baisses d’activité ne
pourront pas être suffisamment compensées par
les hausses d’activité, l’entreprise sortant du ca-
dre de la modulation peut solliciter l’indemnisa-
tion au titre du chômage partiel des heures ainsi
perdues, sans que cela conduise à faire récupé-
rer des jours indemnisés par le chômage intem-
péries.

Article 9 - Repos non pris sur la période de
référence

Si des travaux supplémentaires ou urgents, ou
une absence justifiée du salarié, font obstacle à
la prise des repos prévus aux articles 6 et 7 du
présent accord au cours de la période de réfé-
rence, le repos équivalent est reporté au premier
trimestre de la période suivante.

Article 10 - Départ au cours de la période
de référence

Lorsqu’un salarié quitte l’entreprise au cours
de la période de référence sans avoir pris tout ou
partie des repos prévus aux articles 6 et 7 du pré-
sent accord, il recouvre une indemnité cor-
respondant à ses droits acquis conformément
aux dispositions prévues au dernier alinéa de
l’article 3 du présent accord.

Si le repos, pris par anticipation, excède les
droits acquis, le salarié en conserve le bénéfice
sauf en cas de démission ou de licenciement
pour faute grave ou lourde.

Article 11 - Rémunération
Tout aménagement du temps de travail dans

les conditions des articles 5, 6, 7 et 8 du présent
accord fait l’objet d’un lissage de la rémunéra-
tion mensuelle correspondant à 152 heures par
mois.

La rémunération des nouveaux embauchés ne
peut être inférieure aux salaires minimaux
conventionnels mensuels.

Article 12 - Contingent annuel d’heures
supplémentaires

D’ici le 1er janvier 2002 et dans l’attente de la
loi à paraître à l’automne 1999, le contingent
annuel d’heures supplémentaires reste fixé dans
les conditions de la convention collective na-
tionale du 8 octobre 1990 (jusqu’à 10 salariés).
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Article 13 - Compte épargne temps
Conformément à la législation en vigueur, le

salarié qui le désire peut cumuler des droits à
congés rémunérés par le biais du compte épar-
gne temps.

Cette possibilité sera opérationnelle lorsque le
compte épargne temps sera géré au niveau de la
branche par un fonds paritaire que les partenai-
res sociaux envisagent de mettre en place.

Sur une période maximale de 4 années, la moi-
tié des jours de repos prévus aux articles 6 et
7 du présent accord pourront alors alimenter un
compte épargne temps pour tout salarié ayant
au moins 1 an d’ancienneté dans l’entreprise, qui
en ferait la demande par écrit.

Il est fait mention des droits ainsi acquis cal-
culés en heures sur le bulletin de paie.

Si le contrat de travail est rompu sans que les
droits à congé aient été pris, le salarié perçoit
une indemnité compensatrice d’un montant cor-
respondant aux droits acquis à la date de la rup-
ture.

L’utilisation du compte épargne temps par le
salarié peut se faire sous la forme de congés ré-
munérés accumulés, par exemple, pour un congé
de formation, un congé dit «sans solde», ou
pour une cessation d’activité anticipée.

Article 14 - Temps partiel
Les salariés à temps partiel, solidaires de la

création d’emplois, bénéficient du régime de la
réduction du temps de travail de 10,26% avec
maintien de la rémunération, aux mêmes condi-
tions que les salariés à temps plein.

Ils bénéficient des jours de repos au prorata
des jours travaillés.

Dans le cas où l’horaire à temps partiel aurait
été décidé pour une durée indéterminée, le sa-
larié bénéficie d’une priorité pour l’attribution
d’heures complémentaires ou de tout emploi à
temps plein qui viendrait à être créé ou à deve-
nir vacant et que sa qualification professionnelle
initiale ou acquise lui permettrait d’occuper.

Article 15 - Prime de vacances
Le minimum de 1675 heures travaillées au

cours de l’année de référence pour le versement
de la prime de vacances, conformément à l’arti-
cle V-25 de la convention collective nationale
du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers em-
ployés par les entreprises du bâtiment visées par
le décret du 1er mars 1962, est abaissé à
1503 heures.

Article 16 - Chômage partiel
En cas de sous activité, le recours au chômage

partiel ne sera possible qu’après épuisement des
jours de repos effectivement dus. Ceux-ci seront
utilisés, au prorata des jours à disposition de
l’entreprise et du salarié.

Article 17 - Embauches ou préservation
d’emplois
Volet offensif:

Les entreprises souhaitant bénéficier des ai-
des de l’État s’engagent à créer des emplois cor-
respondant à 6% au moins de leurs effectifs,
dans les 6 mois qui suivent la réduction du
temps de travail dans l’entreprise.

L’effectif ainsi augmenté doit être maintenu
pendant deux ans à compter de l’embauche ef-
fectuée.

Les embauches, notamment d’apprentis et de
jeunes en contrat d’insertion en alternance, ré-
alisées à compter de l’entrée en vigueur de la loi
no 98-461 du 13 juin 1998, c’est-à-dire depuis
le 16 juin 1998, seront considérées comme des
embauches nouvelles au sens de ladite loi pour
toutes les entreprises relevant de l’accord et le
mettant en œuvre à compter de la date de pu-
blication de son arrêté d’extension.

Les salariés concernés ne seront donc pas
comptés dans l’effectif pour le calcul des 6%.

Volet défensif:
Les entreprises connaissant des difficultés

économiques susceptibles de les conduire à une
ou plusieurs suppression d’emplois peuvent éga-
lement bénéficier des aides de l’État si elles s’en-
gagent à maintenir les effectifs actuels pendant
une période minimale de 2 années à compter de
la réduction du temps de travail dans l’entre-
prise.

Article 18 - Groupements d’employeurs
Les embauches peuvent être réalisées dans le

cadre d’un groupement d’employeurs, constitué
en application des lois du 25 juillet 1985 et du
20 décembre 1993, cette procédure pouvant
concerner tout particulièrement le personnel
d’encadrement.

Si ces embauches correspondent à au moins
6% du total des effectifs des membres compo-
sant le groupement, les aides de l’État seront
calculées en fonction des effectifs cumulés et
profiteront ainsi aux entreprises membres du
groupement qui réduisent le temps de travail
dans le cadre d’un accord négocié au niveau de
ce groupement.

CCNBat.ps  12/07/04  17:53  Page 39



40 Le Moniteur • 16 juillet 2004

Article 19 - Personnel d’encadrement
Les modalités de la réduction et de l’aména-

gement du temps de travail s’appliquent au per-
sonnel d’encadrement des entreprises concer-
nées par le présent accord.

Dans le contexte de cet accord, le chef d’en-
treprise fixera en concertation avec les cadres,
en particulier l’encadrement de chantier, les pos-
sibilités d’assouplir leur temps de travail de ma-
nière à ce qu’il soit en harmonie avec l’horaire
général de l’entreprise.

Article 20 - Réexamen de l’accord
Dans la mesure où des dispositions de carac-

tère législatif ou réglementaire, spécifiques aux
entreprises définies à l’article 2, compléteraient
l’accord du 13 juin 1998 et les décrets du 22 juin
1998, les partenaires sociaux s’engagent à ré-
examiner les conséquences que pourraient avoir
ces dispositions nouvelles sur celles prévues au
présent accord.

Article 21 - Suivi de l’accord
Un suivi et un bilan de l’application de cet ac-

cord seront réalisés annuellement par les parte-
naires sociaux signataires dans le cadre de l’ac-
cord du 14 mai 1995 portant organisation de la

négociation collective dans le bâtiment pour les
salariés employés dans les entreprises occupant
jusqu’à 10 salariés.

Il est en outre mis en place une commission
paritaire régionale d’avis et de litiges, celle-ci a
pour mission de suivre l’application de l’accord
dans les entreprises concernées et d’émettre un
avis motivé pour l’ensemble des entreprises en
cas de litiges liés au présent accord. Elle reçoit
en copie des conventions signées par les entre-
prises.

En cas de désaccord entre les deux collèges, la
commission paritaire régionale peut saisir les
organisations signataires.

Article 22 - Entrée en vigueur
Cet accord entrera en application le premier

jour du mois civil suivant la parution au journal
officiel de son arrêté d’extension.

Article 23 - Extension
Les parties signataires demandent l’extension

du présent accord au Ministère de l’emploi et de
la solidarité.

Fait à Paris, le 9 septembre 1998.
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Entre, d’une part:
– la Confédération de l’artisanat et des petites en-
treprises du Bâtiment (CAPEB) ;
– la Fédération française du bâtiment (FFB) ;
– la Fédération nationale de l’Équipement élec-
trique (FNEE) ;
– la Fédération nationale des sociétés coopérati-
ves ouvrières de production du bâtiment et des
travaux publics (FNSCOP) ;
Et, d’autre part:
– la Fédération nationale des salariés de la Cons-
truction et du Bois (CFDT) ;
– la Fédération BATI-MAT-TP (CFTC) ;
– le syndicat national des cadres, techniciens et
agents de maîtrise et assimilés des Industries du
Bâtiment et des Travaux publics (CFE-CGC) ;
– la Fédération nationale des travailleurs de la
Construction (CGT) ;
– la Fédération générale Force ouvrière du bâti-
ment et des travaux publics et ses activités an-
nexes (CGT-FO) ;

Préambule:

La loi nos 2000-37 du 19 janvier 2000 relative
à la réduction négociée du temps de travail, met
en place un certain nombre de mesures nouvel-
les, dont l’entrée en application est subordon-
née à la conclusion d’accords collectifs étendus.
Cette loi introduit notamment des mesures spé-
cifiques aux entreprises, dont l’effectif est infé-
rieur ou égal à vingt salariés, dont la mise en
œuvre effective nécessite qu’elles puissent se ré-
férer à un accord national de branche, confor-
mément à la philosophie développée par les par-
tenaires sociaux lors de la négociation de
l’accord du 9 septembre 1998.

Le présent avenant s’inscrit par ailleurs dans
l’application de l’article 20 de l’accord du 9 sep-
tembre 1998, prévoyant que les partenaires so-
ciaux procéderont à un réexamen dudit accord, si
des dispositions de caractère législatif ou régle-
mentaire nouvelles entraînaient des conséquen-
ces sur les entreprises artisanales du bâtiment en

matière de réduction du temps de travail.
C’est pourquoi, afin de tenir compte des inci-

dences de la loi du 19 janvier 2000, les parte-
naires sociaux conviennent des dispositions sui-
vantes:

Article 1 - Champs d’application
L’article 2 « Champs d’application » de l’accord

du 9 septembre 1998 est rédigé de la manière
suivante:

« Est concerné par le présent accord, l’ensem-
ble des salariés (ouvriers, ETAM et cadres) quelle
que soit la forme de leur contrat de travail, sous
réserve des dispositions applicables aux jeunes
travailleurs, et les salariés intérimaires occupés
dans les entreprises du bâtiment qui appliquent
à leurs ouvriers la convention collectives natio-
nale du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers
employés par les entreprises du bâtiment visées
par le décret du 1er mars 1962 (c’est-à-dire oc-
cupant jusqu’à dix salariés) et dont l’activité est
visée à l’annexe 1 du présent accord.

Article 2 - Organisation des périodes
d’astreintes

L’astreinte est une période pendant laquelle le
salarié, sans être à la disposition permanente et
immédiate de l’employeur, a l’obligation e de-
meurer à son domicile ou a proximité afin d’être
en mesure d’intervenir pour effectuer un travail
au service de l’entreprise, la durée de cette inter-
vention étant considérée comme du temps de
travail effectif.

L’organisation des périodes d’astreinte sera dé-
finie dans le cadre d’accords paritaires étendus
régionaux ou, à défaut, départementaux. Ces ac-
cords fixeront:

1- les modalités de décompte du temps d’in-
tervention du salarié;

2 - les moyens permettant aux salariés d’être
joints hors de leur domicile

3 - les modes d’organisation des astreintes
dans l’entreprise

Avenant n° 1 à l’accord national du 9 septembre 1998 
sur la réduction et l’aménagement du temps de travail dans
les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars

1962 (c’est-à-dire occupant jusqu’à 10 salariés)
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4 - les compensations financières ou sous
forme de repos auxquelles elles donnent lieu,
leur périodicité et leur mode de revalorisation;

5 - Les modalités d’information des salariés

Article 3 - Régime des heures
supplémentaires avec anticipation

Pour les entreprises relevant du champs d’ap-
plication du présent avenant et qui anticipent le
passage aux 35 heures, le régime des heures
supplémentaires applicable est le suivant:

À compter du premier jour du mois civil sui-
vant la parution au Journal Officiel de l’arrêté
d’extension du présent avenant jusqu’au 31 dé-
cembre 2000 (période transitoire)
– de la 36e à la 39e heure incluse : majoration de
salaire de 10%
– de la 40e à la 43e heure incluse : majoration de
salaire de 25%
– à partir de la 44e heure : majoration de salaire
de 50%

À partir du 1er janvier 2001 (période définitive)
– de la 36e à la 39e heure incluse : majoration de
salaire de 25%
– de la 40e à la 43e heure incluse : majoration de
salaire de 25%
– à partir de la 44e heure : majoration de salaire
de 50%

Pour l’application de l’article 6 du présent ave-
nant, les heures supplémentaires sont les heu-
res effectuées au-delà de la référence définie
dans les étapes et majorées dans les conditions
du présent article.

Article 4 - Travail intermittent
Le travail intermittent, tel défini à l’arti-

cle 14 de la loi du 19 janvier 2000 pourra faire
l’objet d’une mise en œuvre dans le cadre d’ac-
cords paritaires étendus départementaux ou ré-
gionaux. Ces accords préciseront notamment:

1 - la nature des emplois permanents com-
portant l’alternance de périodes travaillées et
non travaillées;

2 - les mentions obligatoires du contrat de tra-
vail intermittent, à savoir:
– la qualification du salarié;
– les éléments de la rémunération;
– la durée annuelle minimale de travail du salariés
– les périodes pendant lesquelles le salarié tra-
vaille;
– la répartition des heures de travail à l’intérieur
de cette période.

3 - les adaptations nécessaires aux entrepri-
ses situées dans des secteurs géographiques for-
tement marqués par l’existence de périodes d’i-

nactivité comme les zones de montagne.
La mise en place de ces contrats ne doit pas

avoir pour effet d’entraîner un dépassement de
la durée maximale de travail fixée par la loi.

Les parties signataires s’engagent à demander
une étude sur l’incidence de ce dispositif en ma-
tière de frais de santé, de prévoyance et de
prime de vacances et ouvrir des négociations si
nécessaire.

Article 5 - Formation et réduction 
du temps de travail

Conformément à l’article 17 de la loi du
19 janvier 2000, le présent article précise les
conditions dans lesquelles le développement des
compétences des salariés peut être organisé
pour partie hors du temps de travail effectif,
sous réserve que les formations correspondan-
tes soient utilisables à l’initiative du salarié ou
reçoivent son accord écrit.

Les actions de formation visées sont celles
ayant pour objet exclusif le développement des
compétences du salarié, distinctes des simples
actions d’adaptation à l’emploi. Sont concernées
plus particulièrement, les actions de promotion
utilisables par le salarié en dehors de l’entreprise
dans laquelle il se trouve employé, ainsi que les
actions de formation qualifiantes sanctionnées
par un titre ou un diplôme de l’enseignement
technologique.

Les actions de formation ayant pour objet le
développement des compétences des salariés
peuvent être organisées hors du temps de tra-
vail effectif dans la limite de 21 heures de for-
mation par an et par salarié.

Les dispositions ci-dessus définies sont appli-
cables aux salariés bénéficiant d’une formation
relevant du plan de formation ou du capital de
temps de formation.

Les coûts pédagogiques afférents à ces actions
de formation peuvent recevoir une participation
financière de l’OPCA concerné, sur décision de
son conseil de gestion.

Article 6 - Organisation de la réduction 
du temps de travail en trois étapes

Pris en application des articles 23 et 24 de la
loi du 19 janvier 2000, le présent article permet
à toute entreprise relevant du champ d’applica-
tion de l’accord du 9 septembre 1998 d’adopter,
en trois étapes successives, un horaire collectif
dégressif visant à porter l’horaire de référence à
35 heures hebdomadaires en moyenne annuelle,
au plus tard le 1er janvier 2002.

La réduction du temps de travail peut alors s’é-
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tablir dans les conditions précisées par l’accord
du 9 septembre 1998 et notamment celles in-
scrites dans son article 3, de la manière qui suit:

Étape 1
37 heures hebdomadaires en moyenne an-

nuelle entre la date de mise en œuvre du pré-
sent avenant dans l’entreprise et le 31 mars
2001;

Étape 2
36 heures hebdomadaires en moyenne an-

nuelle du 1er avril 2001 au 31 décembre 2001;
Étape 3
35 heures hebdomadaires en moyenne an-

nuelle à compter du 1er janvier 2002.

Les conséquences de cette dégressivité sur les
quatre modalités de réduction du temps de tra-
vail prévues aux articles 5, 6, 7 et 8 de l’accord
du 9 septembre 1998 sont les suivants:

• Modalité 1
Étape 1
L’entreprise adopte un horaire de 37 heures sur

5 jours. Sur deux semaines consécutives, elle
peut appliquer un horaire de 39 heures la pre-
mière semaine et 35 heures la seconde, sur 4 ou
5 jours.

Étape 2
L’entreprise adopte un horaire de 36 heures sur

5 jours. Sur deux semaines consécutives, elle
peut appliquer un horaire de 39 heures la pre-
mière semaine et 33 heures la seconde sur
4 jours.

• Modalité 2
Cette modalité supporte la dégressivité de la

manière suivante:
– par application de la dégressivité de la moda-
lité 1 précédemment décrite, pour les étapes
1 et 2;
– par application de l’article 6 de l’accord du
9 septembre 1998 à savoir 36 heures sur 4 jours
et 6 jours ouvrés de repos, pour l’étape 3.

• Modalité 3
Étape 1
L’horaire hebdomadaire est fixé à 39 heures sur

5 jours et la réduction du temps de travail est
organisée sous forme de repos rémunérés à rai-
son de 12 jours ouvrés sur une base annuelle, au
prorata de la durée effective de cette première
étape.

Étape 2
L’horaire hebdomadaire est fixé à 39 heures sur

5 jours et la réduction du temps de travail est
organisée sous forme de repos rémunérés à rai-

son de 18 jours ouvrés sur une base annuelle, au
prorata de la durée effective de cette seconde
étape.

Ces jours de repos sont fixés pour 2/3 à la dis-
crétion de l’employeur et pour 1/3 à la discré-
tion du salarié.

• Modalité 4
À l’article 8 de l’accord du 9 septembre 1998,

il convient de substituer:
Étape 1
La référence à 37 heures au lieu de 37 heures.
Étape 2
La référence à 36 heures au lieu de 35 heures.

Article 7 - Régime des heures
supplémentaires sans anticipation

L’article 5 de la loi du 19 janvier 2000 définit
un nouveau régime des heures supplémentaires,
en créant une période de transition d’un an
avant la mise en place du mécanisme définitif.
Pour les entreprises relevant du champ d’appli-
cation du présent avenant et n’anticipant pas le
passage aux 35 heures, la période de transition
est fixée du 1er janvier 2002 au 31 décembre
2002, le mécanisme définitif entrant en vigueur
au 1er janvier 2003.

Pour ces entreprises, le présent article règle le
mode de compensation des heures supplémen-
taires effectuées de la 36e à la 39e heure incluse,
par le versement d’un salaire majoré de 10%,
pendant la période transitoire et le versement
d’un salaire majoré de 25%, pendant la période
définitive.

Cette mesure est applicable à compter des
échéances prévues par la loi du 19 janvier 2000.

Article 8 - Dispositions diverses
Le second alinéa de l’article 3 de l’accord du

9 septembre 1998 est supprimé;
Le premier alinéa de l’article 17 de l’accord du

9 septembre 1998 relatif au volet offensif est
remplacé par la rédaction suivante:

«Les entreprises souhaitant bénéficier des ai-
des de l’État prévues à l’article 3 de la loi du
13 juin 1998 s’engagent à créer des emplois cor-
respondant à 6% au moins de leurs effectifs,
dans les 6 mois qui suivent la réduction du
temps de travail dans l’entreprise. Cet engage-
ment en terme d’accroissement des effectifs ne
concerne pas les entreprises occupant moins de
9 salariés en équivalent temps plein.

L’aide est attribuée à l’entreprise sur la base
d’une déclaration de l’employeur à la DDTEFP, se-
lon laquelle l’entreprise décide d’appliquer l’ac-
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Le critère d’application du présent accord est
l’activité réelle exercée par l’entreprise, le code
APE attribué par l’INSEE ne constituant à cet
égard qu’une simple présomption.

Activités visées:
2106 - Construction métallique

Sont uniquement visés les ateliers de produc-
tion et montage d’ossatures métalliques pour le
Bâtiment (X).

2403 - Fabrication et installation de matériel aé-
raulique, thermique et frigorifique

Sont visées: les entreprises de fabrication et
d’installation d’appareils de chauffage, ventila-
tion et conditionnement d’air (X).

5510 - Travaux d’aménagement des terres et des
eaux, voirie, parcs et jardins

Sont visées: pour partie, les entreprises géné-
rales de Bâtiment; les entreprises de Bâtiment
effectuant des travaux d’aménagement des ter-
res et des eaux, de V.R.D., de voirie et dans les
parcs et jardins.

5512 - Travaux d’infrastructure générale
Sont visées: pour partie, les entreprises géné-

rales de Bâtiment; les entreprises de Bâtiment
effectuant des travaux d’infrastructure générale.

5520 - Entreprises de forages, sondages fonda-
tions spéciales

Sont visées dans cette rubrique: pour partie,
les entreprises générales de Bâtiment; les en-
treprises de Bâtiment effectuant des forages,
sondages ou des fondations spéciales, ainsi que:
– les entreprises de maçonnerie, de plâtrerie, de

travaux en ciment, béton, béton armé pour le
Bâtiment;

– les entreprises de terrassement et de démoli-
tion pour le Bâtiment;

– les entreprises de terrassement et de maçon-
nerie pour le Bâtiment, fondations par puits et
consolidation pour le Bâtiment.

5530 - Constructions d’ossatures autres que mé-
talliques

Sont visées: pour partie, les entreprises géné-
rales de bâtiment;

cord du 9 septembre 1998 ainsi que son avenant
nos 1 et précisant la date d’application dans l’en-
treprise, la modalité de réduction du temps de
travail retenue, ainsi que le cas échéant, le nom-
bre d’emplois créés, la date de chaque étape
dans le respect des dispositions définies à l’ar-
ticle 6 de l’avenant nos 1.»

Il est ajouté à la fin de l’alinéa 8 de l’arti-
cle 8 de l’accord du 9 septembre les termes «sauf
pour des raisons de sécurité ou des raisons im-
pératives, telles que pour des raisons clima-
tiques ou en cas de contraintes commerciales et
techniques imprévisibles.»

L’article 12 de l’accord du 9 septembre 1998
est remplacé par la rédaction suivante:

«le contingent annuel d’heures supplémentai-
res reste fixé dans les conditions de la conven-
tion collective nationale du 8 octobre 1990 (jus-
qu’à 10 salariés.»

Article 9 - Suivi de l’accord
La dernière phrase du deuxième alinéa de l’ar-

ticle 21 de l’accord du 9 septembre 1998 est sup-
primée et remplacée par la rédaction suivante:

«Elle reçoit copie des conventions signées par
les entreprises ou copie de leurs déclarations tel-
les que visées à l’article 6 de l’avenant no 1, pour
les entreprises sollicitant les aides prévues à l’ar-
ticle 3 de la loi du 13 juin 1998, ainsi que qu’une
copie de la déclaration faite auprès des URSSAF
pour les entreprises sollicitant le bénéfice de l’al-
lègement des cotisations sociales, visée au point
XI de l’article 19 de la loi du 19 janvier 2000.

La déclaration adressée à l’URSSAF est égale-
ment transmise aux organisations syndicales de
salariés signataires de cet accord.»

Article 10 - Entrée en vigueur
Le présent avenant entrera en application à

compter du premier jour du mois civil suivant la
parution au Journal officiel de son arrêté d’ex-
tension.

Article 11 - Extension
Les parties signataires demanderont l’exten-

sion du présent avenant auprès du Ministère de
l’emploi et de la solidarité.
Fait à Paris le 10 mai 2000.

Annexe 1 – Champ d’application
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– les entreprises de bâtiment effectuant des tra-
vaux de construction d’ossatures autres que
métalliques demandant du fait de leurs di-
mensions ou du procédé utilisé une technicité
particulière (par exemple, charpentes d’im-
meubles de 10 étages et plus).

5531 - Installations industrielles; montage-levage
Sont visées: 

– pour partie, les entreprises générales de Bâti-
ment; les entreprises de Bâtiment effectuant
des travaux d’installations industrielles ou de
montage-levage, ainsi que:

– les entreprises de constructions et d’entretiens
de fours industrielles et de boulangerie en ma-
çonnerie et en matériaux réfractaires de tous
types;

– les entreprises de construction de cheminées
d’usine.

5540 - Installation électrique
À l'exception des entreprises d’installation

électrique dans les établissements industriels,
de recherche radio-électrique et de l’électro-
nique, sont visées:
– les entreprises spécialisées dans l’équipement

électrique des usines et autres établissements
industriels (à l’exception de celles qui à la date
de l’entrée en vigueur de la présente conven-
tion collective, appliquaient une autre
convention collective que celles du Bâtiment);

– pour partie, les entreprises de couverture-
plomberie et chauffage;

– les entreprises de plomberie, chauffage et
électricité;

– les entreprises d’installations d’électricité dans
les locaux d’habitation, magasins, bureaux,
bâtiments industriels et autres bâtiments;

– les entreprises de pose d’enseignes lumineu-
ses;

5550 - Construction industrialisée
Sont visées: pour partie, les entreprises géné-

rales de Bâtiment; les entreprises de Bâtiment
réalisant des constructions industrialisées; les
entreprises de fabrication et pose de maisons
métalliques (X).

5560 - Maçonnerie et travaux courants de béton
armé

Sont visées: pour partie, les entreprises géné-
rales de Bâtiment; les entreprises de Bâtiment
effectuant de la maçonnerie et des travaux cou-
rants de terrassement, de fondation et de dé-
molition.

5570 - Génie climatique
Sont visées:

– les entreprises de couverture-plomberie et
chauffage;

– les entreprises d’installations de chauffage et
d’électricité;

– les entreprises de fumisterie de Bâtiment, ra-
monage, installations de chauffage et de pro-
duction d’eau chaude;

– les entreprises de chauffage central, de venti-
lation, de climatisation ou d’isolation ther-
mique, phonique et antivibratile.

5571 - Menuiserie-serrurerie
Sont visées:
À l'exclusion des entreprises de fermetures mé-

talliques dont l’activité se limite à la fabrication,
sont notamment visées:
– les entreprises de charpente en bois;
– les entreprises d’installation de cuisine;
– les entreprises d’aménagement de placards;
– les entreprises de fabrication et pose de par-

quets (à l’exception des parquets mosaïques);
– les entreprises de menuiserie du Bâtiment

(menuiserie bois, métallique intérieure, exté-
rieure, y compris les murs-rideaux) (pose as-
sociée ou non à la fabrication);

– les entreprises de charpente et de maçonnerie
associées;

– les entreprises de serrurerie intérieure et exté-
rieure du Bâtiment (fabrication, pose et répa-
ration) (X);

– les entreprises de pose de petite charpente en
fer pour le Bâtiment;

– les entreprises de pose de clôtures;
– les entreprises de ferronnerie pour le Bâtiment

(fabrication et pose associées) (X) (balcons,
rampes d’escalier, grilles …);

– les entreprises de fourniture d’armatures mé-
talliques préparées pour le béton armé (X).

5572 - Couverture-plomberie, installations sani-
taires

Sont visées:
– les entreprises de couverture-plomberie (avec

ou sans installation de chauffage);
– les entreprises de couverture en tous maté-

riaux;
– les entreprises de plomberie-installation sani-

taire;
– les entreprises d’étanchéité.

5573 - Aménagements-finitions
Sont notamment visées:

– les entreprises de construction et d’installa-
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tion de stands pour les foires et les exposi-
tions;

– les entreprises de fabrication de maquettes et
plans en relief;

– les entreprises de plâtrerie, staff, cloisons en
plâtre, plafonnage, plafonds en plâtre;

– les entreprises de fabrication à façon et pose
de menuiserie du Bâtiment;

– les entreprises de peinture du Bâtiment, dé-
coration;

– les entreprises d’installations diverses dans les
immeubles (notamment pose de linoléums et au-
tres revêtements plastiques…); pour les entre-
prises de pose de vitres, de glaces, de vitrines (X);

– les entreprises de peinture, plâtre, vitrerie (as-
sociés);

– les entreprises d’installations et d’aménage-
ments des locaux commerciaux (magasins,
boutiques, devantures, bars, cafés, restau-
rants, vitrines…); cependant, pour l’installa-
tion et l’aménagement de locaux commerciaux
à base métallique (X);

– les entreprises de pose de paratonnerre (à l’ex-
clusion de la fabrication);

– les entreprises de travaux d’aménagements
spéciaux (installations de laboratoires, revê-
tements de sols et des murs en tous matériaux,
calfeutrements métalliques, couvre-marches),
à l’exclusion de la fabrication et de l’installa-
tion de matériel de laboratoire.

8708 - Services de nettoyage
Sont visées pour partie, les entreprises de ra-

monage.

(X) Clause d’attribution

Les activités économiques pour lesquelles a
été prévue la présente clause d’attribution se-
ront soumises aux règles suivantes:

1. La présente convention collective nationale
sera appliquée lorsque le personnel concourant
à la pose - y compris le personnel des bureaux
d’études, les techniciens, la maîtrise (le person-
nel administratif et le personnel dont l’activité
est mal délimitée restant en dehors du calcul) -
représente au moins 80% de l’activité de l’en-
treprise caractérisée par les effectifs respectifs.

2. Lorsque le personnel concourant à la pose
au sens ci-dessus se situe entre 20% et 80%, les
entreprises peuvent opter entre l’application de
la présente convention collective nationale et
l’application de la convention collective cor-
respondant à leurs autres activités, après accord

avec les représentants des organisations signa-
taires de la présente convention collective na-
tionale ou, à défaut, des représentants du per-
sonnel.

Cette option sera portée à la connaissance du
personnel dans un délai de trois mois à compter
soit de l’entrée en vigueur de la présente
convention collective nationale, soit pour les
entreprises créées postérieurement, de la date
de leur création.

3. Lorsque le personnel concourant à la pose
au sens ci-dessus représente moins de 20%, la
présente convention collective nationale n’est
pas applicable.

Cas des entreprises mixtes 
Bâtiment et Travaux Publics

Pour l’application de la présente convention
collective nationale, est considérée comme en-
treprise mixte Bâtiment et Travaux Publics, celle
dont les activités sont partagées entre, d’une
part, une ou plusieurs activités Bâtiment telles
qu’elles sont énumérées dans le présent champ
d’application et, d’autre part, une ou plusieurs
activités Travaux Publics telles qu’elles sont dé-
finies par la nomenclature d’activités issues du
décret no 73-1306 du 9 novembre 1973.

1. La présente convention collective nationale
sera appliquée par les entreprises mixtes Bâti-
ment et Travaux Publics lorsque le personnel ef-
fectuant les travaux correspondant à une ou plu-
sieurs activités Bâtiment, telles qu’elles sont
énumérées dans le présent champ d’application,
représente au moins 60% de l’ensemble du per-
sonnel de l’entreprise.

2. Lorsque le personnel effectuant des travaux
correspondant à une ou plusieurs activités Bâti-
ment se situe entre 40 et 60% de l’ensemble du
personnel, les entreprises mixtes Bâtiment et
Travaux Publics peuvent opter, après accord des
représentants du personnel, entre l’application
de la présente convention collective nationale
et l’application de la convention collective Tra-
vaux Publics.

Cette option sera portée à la connaissance du
personnel dans un délai de trois mois à comp-
ter, soit de l’entrée en vigueur de la présente
convention collective nationale, soit, pour les
entreprises créées postérieurement, de la date
de leur création.

3. Lorsque le personnel d’une entreprise mixte
effectuant des travaux correspondant à une ou
plusieurs activités Bâtiment représente moins de
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40% de l’ensemble du personnel, la présente
convention collective nationale n’est pas obli-
gatoirement applicable.

Cas des entreprises de menuiserie
métallique ou de menuiserie 
et fermetures métalliques

Est également incluse dans le champ d’appli-

cation l’activité suivante, classée dans le groupe
ci-dessous:

2107 - Menuiserie métallique de bâtiment
Toutefois, l’extension de la présente conven-

tion collective ne sera pas demandée pour cette
activité.

Il en sera de même pour la fabrication et la
pose associées de Menuiserie et de Fermetures
Métalliques classées dans le groupe 55.71.

Entre, d’une part:
– la Confédération de l’artisanat et des petites en-
treprises du Bâtiment (CAPEB) ;
– la Fédération française du bâtiment (FFB) ;
– la Fédération française de l’Industrie électrique
(FFIE) ;
– la Fédération nationale des sociétés coopérati-
ves ouvrières de production du bâtiment et des
travaux publics (FNSCOP) ;
Et, d’autre part:
– la Fédération nationale des salariés de la Cons-
truction et du Bois (FNCB - CFDT) ;
– la Fédération BATI-MAT-TP (CFTC) ;
– le syndicat national des cadres, techniciens et
agents de maîtrise et assimilés des Industries du
Bâtiment et des Travaux publics (CFE-CGC-BTP) ;
– la Fédération nationale des travailleurs de la
Construction (CGT) ;
– la Fédération générale Force ouvrière du bâti-
ment et des travaux publics et ses activités an-
nexes (CGT-FO) ;

Il a été convenu ce qui suit:

Article 1
L’article 12 de l’accord national du 9 septem-

bre 1998 sur la réduction et l’aménagement du
temps de travail est annulé et remplacé par:

« Les entreprises peuvent utiliser pendant
l’année civile un contingent d’heures supplé-
mentaires, sans avoir besoin de demander l’au-

torisation de l’Inspection du travail, dans la li-
mite de 145 heures par salarié.

Ce contingent est augmenté de 35 heures par
an et par salarié pour les salariés dont l’horaire
n’est pas annualisé. »

Article 2
L’article 7 de l’avenant nos 1 du 10 mai 2000 à

l’accord national du 9 septembre 1998 sur la ré-
duction et l’aménagement du temps de travail
est annulé et remplacé par:

« Les heures supplémentaires effectuées au-
delà d’une durée hebdomadaire de travail de
35 heures sont majorées comme suit:

25% du salaire horaire effectif pour les huit
premières heures supplémentaires;

50% du salaire horaire effectif pour les heu-
res supplémentaires au-delà de la huitième.»

Article 3
Les parties signataires demandent l’extension du

présent avenant conformément aux dispositions
des articles L.133-1 et suivants du Code du travail.

Le présent avenant sera déposé en application
de l’article L.132-10 du Code du travail.

Article 4
Le présent avenant entrera en vigueur le

1er janvier 2004.
Fait à Paris le 17 décembre 2003.

Avenant n° 2 modifiant l’accord national du 9 septembre
1998 et l’avenant n° 1 du 10 mai 2000 sur la réduction 

et l’aménagement du temps de travail dans les entreprises
du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 

(c’est-à-dire occupant jusqu’à 10 salariés)
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Les prestations applicables au 1er janvier 2004
sont rappelées ci-après à titre d’indication. Seu-
les les dispositions détaillées du règlement de
l’Institution de prévoyance du Bâtiment et des
Travaux Publics font référence.

S représente le salaire brut dans la limite de
4 plafonds de la Sécurité Sociale. Selon les ga-
ranties, il s’agit soit du salaire annuel brut de
l’exercice précédent, soit du salaire brut des
12 mois précédant l’accident ou la maladie.

Capital décès aux ayant droits:

• Décès toutes causes
Cadre célibataire, veuf ou divorcé 200% S
Cadre marié 250% S
Majoration par enfant à charge 40% S
Majoration par enfant à partir du 3e enfant 60% S 

• Décès accidentel
Prestation supplémentaire 100% S

• Décès accident du travail ou maladie profes-
sionnelle
Prestation supplémentaire 300% S

• Décès simultané ou postérieur du conjoint
d’un cadre décédé (sous conditions détaillées
dans le règlement de BTP-PREVOYANCE)
Prestation supplémentaire Doublement 

du capital «décès 
toutes causes»

Rente éducation:

Par enfant à charge 7% TA+9% TB
Si orphelin Doublement
de père et de mère de la rente

Rente invalidité (y compris rente S.S.):

• Hors accident du travail et maladie profes-
sionnelle
Catégorie 1:

60% de l’indemnisation catégorie 2
Catégorie 2:

Base: 65% de S
Majoration/ enfant à charge:

10% de l’indemnité
complétant celle de la S.S.

Catégorie 3:
100% de S

• Accident du travail et maladie professionnelle
Taux inv. SS < 66%

1,5×T×indemnisation de la catégorie 2
Taux inv. SS≥66%

100% de S

Indemnités journalières > 90 jours 
(y compris indemnités de la S.S.):

• Hors accident du travail et maladie profes-
sionnelle
Base: 65% de S
Majoration/ enfant à charge:

10% de l’indemnité
complétant celle de la S.S.

• Accident du travail et maladie professionnelle
100% de S

Chirurgie:

Remboursement complémentaire à la S.S. dans
la limite de 100% des frais réels engagés

Naissance d’un enfant:

Allocation équivalente à 3,2% du plafond S.S.

Annexe VII 
Régime de prévoyance du BTP
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